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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à dix-huit heures trente minutes.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

REMPLACEMENT DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président . Le groupe des indépendants et paysans d'action
sociale a désigné :

M. Motte pour remplacer M. Boscary-Monsservin dans la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales;

*

	

(1 1.)

M . Gahlam Makhlouf pour remplacer M. Motte dans la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale drt la République.

Ces candidatures ont été affichées le 2 février 1960 et publiées
au Journal officiel du 3 février.

Elles seront considérées comme ratifiées et la nomination
prendra effet à l'expiration du délai d'une heure suivant le
présent avis, sauf opposition signée par trente députés au moins
et formulée avant l'expiration de ce délai.

-2—

SUSPENSION DE LA SEANCE

M. le président. Mes chers collègues, les informations que nous
avons reçues sur le déroulement des travaux du Sénat nous
permettent d'espérer que la session extraordinaire pourra être
close ce soir, peut-être même avant le dîner.

Je propose donc la solution suivante : la séance va être sus-
pendue. Elle sera reprise aussitôt que possible, mais si elle ne
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J'ai reçu de M. Frédéric-Dupont une proposition de loi tendant
à modifier l'article 767 du code civil en ce qui concerne les droits
du conjoint survivant

La proposition de loi sera imprimée sous le n`'541, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M. Frédéric-Dupont une proposition de loi tendant
à modifier l'article 5 de la loi du r' septembre 1948 en ce qui
concerne le maintien dans les lieux au cours d ' une procédure
de divoFçg, ou de r sép ratios de,cgrps,,confursgén e tt,al 4'or4on-
nonce de non-conciliation.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 542, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Frédéric-Dupont une proposition de loi tendant
à modifier l'article 1758 du code civil pour assurer la reconnais-
sance du droit familial au logement.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 543, distribuée
et renvoyée à la .commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

pouvait l'être avant dix-neuf heures quarante-cinq, considérez-
vous commeiibres, pour aller dîner, jusqu'à vingt et une heures.
A' ce moment, nous devrions pouvoir reprendre la séance et
clore notre session.

(La séance, suspendue à dix-huit heures trente-cinq minutes,
est reprise à dix-neuf heures cinquante minutés.)

	

-

-3-

MAINTIEN DE L'ORDRE, SAUVEGARDE DE L'ETAT,
PACIFICATION ET ADMINISTRATION DE L'ALGERIE

M. le président. Je suis informé que le Sénat a adopté sans
modification le projet de lai autorisant le Gouvernement à
prendre, par application de l'article 38 de le Constitution, cer-
taines mesures relatives au maintien de l'ordre, à la sauvegarde
de l'Etat, à la pacification et à l'administration de l'Algérie.

L'ordre du jour pour lequel le Parlement a été convoqué en
session extraordinaire se trouve ainsi épuisé.

-4

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le présidera. J'ai reçu de M. Fourmond et plusieurs de
ses collègues une proposition de loi relative à l ' organisation du
contrôle des films cinématographiques en vue d'assurer la pro-
tection morale de la jeunesse.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 537, distribuée
et renvoyée à la commission des' affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean-Paul David une proposition de loi tendant
à modifier l'article 61 du livre I•' du code du travail.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 536, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les' délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. de Gracia une proposition de loi tendant à
exclure des dispositions relatives à la nouvelle unité monétaire
les obligations libellées en francs-or n'ayant pas fait l'objet de
revalorisation.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 539, distribuée
et renvoyée à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Charret une proposition de loi tendant à créer
un contingent spécial de croix de la Légion d'honneur aux fonc-
tionnaires retraités de 1939 à 1947.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 540, distribuée ,
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M.,Legaret une proposition, de loi tendant au main-
tien dans leur lieu d'habitation des personnes âgées de plus de
soixante-dix ' ans.

La proposition dé loi sera imprimée sous le n' 544, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Paul Coste-Floret et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à, modifier ou rétablir les arti-
cles 860, 861, 864, 868, 922, 1078 et 1079 du code civil relatifs
aux rapports à succession, au calcul de la quotité disponible, a la
rescision pour lésion ou à la réduction• dans les partages d'as-
cendanta

La proposition de loi sera impirmée sous le n' 545, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et _de_ l'administra ep,,,générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-5

CLOTURE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur.

M. Pierre Chetenet, ministre de l'intérieur. J'ai l'honneur de
lire à l'Assemblée le ,décret suivant: de +•Me-- lle .•Président de la
République:

e Le Président de la République,

e Sur -le rapport du Premier ministre,

e Vu les articles 29 et 30 de la Constitution,
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151.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENC! D!. L'ASSENIbLEE NATIONALE

Art . 138 du règlement:
o Les questions écrites.. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nonwléuient désignés.
. Les réponses des ministres doivent dire publiées dsns le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt ' public ne leur permet pas
de répondre. soit, d titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire
qui ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas
obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le pr é ident de l'Assemblée d leur faire connallre s'il entend ou
non la muerais en question orale. Dans la négative . le ministre
compétent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois ..

4260. — 3 février 1960. — M. Le Pen expose à M . le ministre
de la construction que la loi de finances pour 1960, n° 59-1451,
du 26 décembre 1959, prévoit à son article 65 qu'une commission
donnera son avis pour mie-es de la déchéance du droit aux
dommages de guerre les personnes qui avaient été condamnées à
une amende au titre des . profits illicites . Il demande : 1° si la cosn-
mission est constituée ; 2. sinon, à quelle date elle le sera ; 3° à qui
les demandes devront être adressées, au ministre des finances, à
celui de la construction ou au président de la commission ; 4° oit
siégera cette commission.

4186 . — 3 février 1960. — M . Peretti expose à M . le ministre d•
l'intérieur q(ie les municipalités éprouvent de plus en plus de
difficultés à recruter du personnel communal . Il lui rappelle que,
le 20 février 1958 le préfet de la Seine lui avait répondu : n que
la situation signalée (difficultés de recrutement) n'était pas parti-
culière à Neulfiy. sur-Reine, . . . qu'une avait été portée à la connais.
sauce de M . le ministre de l'intérieur... n et l'autorité de tutelle
ajoutait : ° s'agissant des éboueurs, la mise en concession du service
d'enlèvement des ordures ménagères a été récemment décidée par
quelques municipalités en raison`notamment dés difficuités de recru-
tement ° . Si des sociétés privées peuvent trouver le personnel que
les villes ne Uouven: pas, c'est évidemment parce qu'el :es offrent
des traitements supérieurs . Pour citer un cas précis, nous en
arrivons à cette situation invraisemblable qui fait qu'une mairie
ne peut payer 450 nouveaux francs par mois à un paveur débutant
mais qu elle peut très bien — comme on le lui recommande —
s'adresser à une entreprise privée qui mellra à sa disposition les
mémes ouvriers pour lesquels il sera alors déboursé . . . 60 nouveaux
francs par jour . Cette façon de procéder a peut-éire l'avantage fort
discutable de respecter ln loi en apparence et de n'accorder aucune
augmentation de salaire mals elle aboutit en réalité à élever consl-
dérablement les prix des services municipaux, tout- en refusant de
donner satisfaction à de justes demandes des employés dos com-
munes. Par ailleurs, il estime qu'il est regrettable que le relèvement
de certains traitements ne se tasse qu 'avec des retards pouvant
aller jusqu'à trois ans, ce qui enlraine le mécontentement de ceux
qui attendent trop longtemps et amène un déséquilibre anormal del
budgets des collectivités locales . ll lui demande les mesures que
le Gouvernement entend prendre ; 1° pour relever certains traile-
ments anormalement bas ; 2° pour permettre aux municipalités de
trouver le personnel que les entreprises privées trouvent ; 3° pour
que les augmentations de ces traitements s'appliquent dans led
Liais les plus rapides aux personnels dont Il e ::git.

1181 . — 3 février 1960 . — M . légué expose à M. te ministre du
travail le cas d'un inscrit à la caisse autonome des ouvriers mineurs
à laquelle il a effectué des versements, à capital réservé, au
22 décembre 1919 au 31 décembre 1929. A partir du i°r janvier
1930, il a été inscrit à In caisse de retraites de la S . N. C. F. II
semble selon la législation actuelle que le report des versements
faits à la caisse des ouvriers mineurs sur celle de la S . N . C . . F.
soit impossible . Il lui demande pour quelles raisons le décret' de
coordination dit 20 janvier 1950 ne prévoit pas le calcul des retraites
pour les périodes de cotisations antérieures au irr janvier i93(r
et s'II n'estimerait pas justifié que soit revue dans un sens plus
libéral celle disposition qui fait perdre aux Intéressés des sommes
qu'ils considéraient comme un placement de vieillesse.

4163 . — 3 février 19(A . — M . Dsvemy attire l'attention de M. IO
ministre des Ananas. et des alaise économiques sur le problème
suivant: le budget de l'Etat assure, selon dos modalités diverses,
le financement des Investissements publics non seulement en métro-
nie, mais dans les départements d'outre-mer, en Algérie, dans

fies territoires d'autre-mer et les Etats de Communauté . A cet
égard, il lui demande en tant que ministre chargé des affaires
financières pour l'ensemble de la Communauté* : le comment, et à

Décrète :

e Art. 1•~. — La session extraordinaire du Parlement est close.

Art . 2 . — Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret.

c Fait à Paris, le 3 février 1960.

Signé : CHARLES DE GAULLE.

c Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
c MICRns. DEBRÉ. »

M. le président. Acte est donné de cette communication.

Conformément au décret dont M. le ministre de l'intérieur
vient de donner lecture, la deuxième session extraordinaire de
l' Assemblée nationale pour 1959-1960 est close.

La séance est levée.

(La séance est Ievée à dix-neuf heures cinquante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ Muses.

Désignation, par suite de vacance, de candidature
pour une commission.

(Application de l'article 25 du règlement.)

Le groupe des' indepèndants et paysans d'action sociale a
désigné M. Gahlam Makhlouf pour remplacer M. Motte dans la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Nominations de membres de commissions.

Dans sa séance du 3 février 1960, l'Assemblée nationale a
nommé :

Il• M . Motte membre de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, en remplacement de M . Boscary-Mons-
serein ;

2° M. Gahlam Makhlouf membre de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, en remplacement de M . Motte.

Modifications aux listas des membres des groupes.
(Journal officiel [Lois et décrets] du 4 février 1960 .)

GROUPE DE L'UNITÉ DE LA RÉPUILIque

(41 membres au lieu de 46 .)

Supprimer les noms de MM . Djelloul Berrouaïne, Belaïd Bouha-
djera, Mustapha Deramchi, Mi Guettaf, Mohamed Zeghouf.

LiSTE DES DÉPUTÉS' N'APPARTENANT 'A ' AUCUN CROUPE

(37 auLeude32 .)

Ajouter les noms de MM. Djelloul Berrouaïne, Belaïd Bouha-
djera, Mustapha Deramchi, Ali Guettai, Mohamed Zeghouf .
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quel échelon administratif, est assurée la coordination de ces diffé-
revis iuveslisselnenls ; en fonction de quels critères, telle ou telle
opération de développement ou de mise en valeur est refusée ici
et acceptée lit ; qui est chargé de l'harmonisation des différen t s
plans d'équipement ; 2c si, tour les investissements concernant
les Etats de la Communauté, cette coo rdination s ' effectue réelle-
menl et sur quelles hases ; quelle est la doctrine établie it cet égard
par te comité intcrmiuisléricl char gé de définir la politique d'aide
et de coopération, prévue par le décret du 27 mers 1959 ; quelle
est la répartition des 'Aches dans le domaine d e i investissements
entre le secrétariat général de la Communauté et le rninistèr+
d'Etal chargé de l'aide et de la coopération et si celle répartition lui
parait s atisfaisante ; J o si l'écoulement des produits d'outre-mer au .
seine de la zone franc et des pays du Marché commun fait l'objet
d ' études concertées et au sein de quels organismes ; 4 e s ' il n'estime
pas que le Sénat de la Cnnununauié devrait éli re saisi, lors de sa
prochaine session, des problèmes posés par la coordination des
invnslis:e_ments dans la Communauté. notamment en ce qui
concerte l'liarntnnieation souhaitable des différents plans d'équi-
pement.

4263 . — . février 1960. — M . Davoust demande à M . le Premier
ministre : 1" de lui taire cotnailre le menine des insurgés insuline-
mie dans le ; récents événements d'Alger incuiporés, depuis, ans
une uiilé de l'année française ; 2e si des étudiants figurent dans ce
nont'hre et, dans l'aftirréalive, pour combien d'entre eux le sursis
s ' est trouvé ré .iliii ; a o s 'il est exact qu ' il compte incorporer d 'office.
avant la date légale de leur appel, les jeunes gens qui ont attaqué
les terre : de l'ordre eu cours de la soirée du 2t janvier 1960, ce
qui ne manquerait pas d'êt re interprété fav-nrablement par la jeu-
nesse uuitrulolilaine qui, en grand nombre, s ' est perlée en Algérie
depuis cinq ans pour les protéger.

4264 . — 1 février 11160 . — M . Poudevigne demande à M . le ministre
de l'agriculture si, pour préserver le caractère social des anion-
salines de nouv elles planlaliuns de rai-dus de table, il ne s erait pas
opportun d'exi ger des postulanls la qualité d ' expleila nt agricole
5 litre principal, ainsi qui l'indiralien, non seulement des super-
élides planl .•es en vigile, mals également la déclaration de la euper-
11cie globale de l'expluilatien.

4265 . — 7 février 1960 . — M . Mondon mis e à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'il a été constitué le
15 février 1957 une suciélé civi :e de cunslrucliun en cuprupri,lté
régie par la lai du 28 juin 193s ; élue les parts formant le capital
social sent divisées par g roupes et que chaque groupe donure droit
à la jouissance d'un lirai pendant l'cxisleure de la société et vote .
lion à l'allribulion en pleine propriété de ce local, lors de la diesu'
talion de la société nu en cas de retrait de l ' as-nrié ; que celle
société acquis un terrain et a obtenu un prêt spécial d ' aide a
la construction de la pari du Crédit foncier de Fiait-c et du Sous
comptoir des entrepreneurs ; que l'immeuble qu ' elle a censiruit est
en voie d'achèvement et comporte quaranle-Liait logements ; que
les promoteurs procèdent actuellement à la cession des groupes do
parts et que dans les actes de cession il est :liséré la clause sui-
vante : e Conformément aux dispositions de l ' artic :c 40 des statuts
de la société, chaque propriétaire d'un groupe de parts sociales
représentant un appartement, sera tenu de prendre à sa charge
personnelle lors de la dissolution de la société et de l'attribution
en propriété de l'appartement, une fraction du prêt spécial d'aide
à la construction consenti par le Sous-comptoir des entrepreneurs
et le Crédit foncier de France aux termes de l'acte d'ouverture de
crédit avec consolidation du 26 septembre 1957. La répartition défi
nilive de ce passif sera faite par les organismes préteurs et d 'après
les renseignements fournis par ces organi s mes, la fraction dudit
unit mise à la charge du X e . . . loi, affecté au groupe du parts fai s ant
l'objet de la cession s'élève provisoirement à . .. g, 11 lui demande
si, lors de l 'enregistrement des tuiles de cession de parts, la pré-
billion du receveur central de l ' enregistrement de percevoir le droit
proportionnel d'enregistrement de 11,20 p. 104) édicté par Parti-
ide 727 Cil, non seulement sur le prix de cession revenant au
cédant mais aussi sur la fraction du urêt Sous-comptoir des entre-
preneurs et Crédit foncier de France d ont Il est question ci-dessus,
est fondée . II appareil bien que le prêt Snus-coinfrdoir des entrepre-
neurs-Crédit foncier de France canslitne indiseutau leutenl un passif
social dont la simple énonciation dans l'aile de cession duit demeu -
rer sans influe nce sur la nature juridique de ce passif, si, cmnme
c'est le cas, la cession ne met pas lin à l'existence de la suciélé.

JUSTICE

4266 . — 3 février 1960 . — M . Jean Valentin expose à M . le minas'
are de la justice qu'en vertu des dispositions de l'artic :e 78i du
(ente civil la renuuriallon à inc succession ne peut résulter que
d'une dédaralinn faite au greffe du tribunal dans le ressert duquel
elle s'es( ouverte . En raison de la suppression de nombreux tribu-

naux de première instance, cette formalité doit être accomplie très
souvent au chef-lieu du département . l)e plus eue donne lieu au

aicment do, droits d'enregistrement (actuellement 10•Nlt ) et à des
honoraires d'avoué et de greffier . Il demande si ces déclarations

quo les tiers intéressés, héritiers subséquents, créanciers, ont
le plus grand inlérdt à connaître d'une façon non douteuse ne pour-
raient pas être entièrement gratuites et résulter d'une simple lettre
rédigée sur papier libre et mentionnant d'une façon non equivuque
que X soussigné, agissant en qualité de Y, se désintéresse purement
et simplement de la succession de Y susnommé, domici 'ié à A,
décédé à .. . le . . . Cette gratuité aplanirait bien des diflleullés entre
les administrations fiscales (enregistrement et Trésor notamment)
et certains héritiers qui ne veulent ja pp ais renoncer à des suces-
:siens, en raison des frais qu'ils ont à exposer.

4261. — 1 février 1966 — M . Lefèvre d' Ormesson expose à M . le
ministre de la santé puhlique et de la population que la population
de Seine-et-Oise s'élève s 2 .070 .000 habitants eu ler janvier l9Gn,
et qu' il manque 3.027 lits pour atteindre le chiffre de 10 .350 lits
correspondant aux normes hospitalières de 5 lits pour 1 .(IlMJ Nabi
tante, sans tenir compte des 1 .500 lits qui doivent étre désaffectés
nu reconslruils : une partie de la protection de la santé est assurée
ôter des établissements privés groupant 2 .000 lits. Or, le rembourse-
ment des frais d'hospitalisation dans ces cilniques est calculé, par
la sécurité sociale, en fonction du prix de journée pratiquée par
les services d'un établissement public — l'hôpital intercommunal
de Montfermeil étant pris comme référence pour la Seine-et-Oise.
Ce mode de calcul paraitrait valable si le prix de journée pratiqué
par l'établissement correspondait au prix réel ; niais un récent
contrôle effectué pour préciser la capacité de l'hôpital de Mont-
ferrnetl, a permis de cimentier que cet établissement avec un excé
dent de phis de 25 p 100 du nombre de lits autorisé en t'ore.lion de
la superficie et du cubage des chambres . Il rappelle que les prix
de référence de Munterineil, en 1059, étaient respectivement de

9:10 F en chirurgie et maternité et 3.505 F en médecine, alors
que Je remboursement des prix de journée autorisé dans les cli-
niques conventionnées se montait respectivement à 3 .100 F en
chirurgie (pharmacie comprise), 20 F en maternité (pharmacie
comprise) . 2 .73-e F en médecine (pharmacie comprise) . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre aux
cliniques, conventionnées ou non, de faire face à leurs char g es
réelles, soit en rajustant les prix de journée de l ' hôpital de Moitl
fcruieil, soit en désignant un autre établissement publie dont les
prix de journée seraient pies en conformité avec les dépensez
réelles.

4268 . — " février 1960 — M . Le Douarec expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques, qu'il peut être réclamé à
ut contribuable, soit à l ' appui de su déclaration, suit en -cas de
couiteslalion d'une taxu!tien d'office, la produrtion de pièces nome
tables ou antres se treuvaat au siège d'une société diva . ère.
II lui demalele lorsque ;a société en cause refuse la production dei
documents exigés, et ne peut y dire contrainte dans l'étal rte la
legislalinn qui la régit ; l e comment ce contribuable sera en rneeure
de se jnstifidi à l ' égerd de l'edininistration des contributions directes;
°g gueltes seront tes conséquences pour l ' intéressé d ' une telle situa .
tien .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QLESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

3666 . — M . de La Malbne expose à M. le Premier ministre que
certains fouclionnaires d'outre-mer, destitués pendant l ' occupation
pour des raisons poliliqucs, avaient, après la Libération, reçu lei
tesiirartces d'une reconstitution de carrière et d'une réparation sous
forme d'avancement Pour certaines raisons — qu'il n'y a pas
lieu de retracer ici — la réalité ne fut pas toujours conforme à ces
décisions de principe . C'est ainsi qu'un certain nombre de fun*
Ilonnalres qui n'avaient pas encore reçut l'ensemble des réparations
promises, se sont trouvés licenciés d'olfiee en application du décret
du 29 septembre 1950, du fait de leur position provisoire et injuste,
dans un grade htférieur à celui auquel ils étalent en droit du
prétendre . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
'épiner vis-à-vis de ces personnels Je préjudice do carrière ainsi
causé . ((uestion du 15 décembre 1959.)

Réponse . -- Il y aur5it intérêt à ce que l'honorable parlementaire
veuille bien préciser do quelles autorités relevaient, à l'époque, les
agents, vraisemblablement temporaires, dont la situation motive
sun intervention . En' effet, la loi n° 50. 600 du 3 avril 1950 et Io
décret n e 50 . 1211 du 29 septembre 1950 ne s ' appliquent qu ' aux

administrations, offices, services et établissements permanents de
I'Elsaa n - Les personnels dépendant des nubilités locales : gouverne-
ments généraux et territoires d'outre-mer n'ont pas bénélleié des
dispositions contenues dans les textes précités .
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3757. — M . Sadok khorsi demande à M . le Premier ministre s ' il
nu lui parailrail pas lutinait- et de Intime politique d 'affranchir de
l ' impôt foncier les fellahs d ' Algérie, et siguliéremeut ceux de
Kabylie qui, depuis le défaut des ésénetnents, ne cultivent plus
leurs terres situées en zones npéralionnelles et sur lesquelles ils
ne résident p!u ; el qu i , en outre, sunt actuellement tiens le démue•
tuent le plus complet . (Question du 21 décembre l'JJII.)

Itéponse. — La sil :cation signalée par l'honorable parlementaire a,
dès sou origine, fait l ' ubjet de mesures bxnveillaules prises par
l'administration en faveur des contribuables soumis à l ' impôt foncier
et qui ne peucenl cultiver leurs terres suit parte que celles-ci sont
situées en zones opérationnelles, suit parce qu'ils ne résident plus
au centre d'exploitation . II est prévu eue la cunlribuliun foncière
et la taxe annexe peuvent faire l 'objet d'une remise sur simple
demande adressée par Jas propriétaires au directeur des impôts
directs accompagnée de la juslilleatien de l ' impossibilité, oit ils se
sent louvés de pouvoir jouir des biens taxés pendant l'année de
l'impnsilinn . La plus large bienveillance est réservée nus demandes
de l 'espère qui ne son( soumises à aucune formalité de timbre ni
enfermées dans des délais quelconques . Par ailleurs, des dégrève-
ment ; d ' mffiee peu :e .nt u'tr'e prononces lorsque les nulieilés tamie r s
sigmnlcn ; à l'administration fiscale le ras de contribuables soumis à
l'imp .'d en raison de biens situés dans des zones interdites ou dans
lesquelles les auluril•S_ tnilitaires recumntaudent de ne pas se rendre

3765. — M . Deehors exno .se à M . le Premier ministre qu'un certain
nombre d administrations tiennent eumple, peur le couple des
points de la note attribuée en lin d ' année, des jours d'unrét dr.
travail pour cause de maladie ; que cette façon de procéder peul
nuire aux ouvriers e( fonctionnaires anciens combattants et peu•
sionnris de muons dont les arrêts de travail sont la conséquence des
maladies ou blessures t'annetées au cours des hostilités . II lui
demande quelles mesures il envisage pour remédier à cet étal de
choses, tenant compte de ce que les administrations ont la psit t.
Mité d'exercer un contrôle des malades . (Question du 21 décembre
197)9 .)

Réjense . — Aux termes des dispositions régissant la matière, l'ap-
titude physique ne rou :Mue pas un élément d ' apprceialiuit dit` ri
de la valeur professionnelle des fone liunuaires de l'Étal . étais il est
évident qu ' elle demeure susceptible d ' élre prise en considération
indirectement . par les iueidenres qu'elle peut avoir sur le rende•
ment de l'agent — notion qu'une appreu :cation qnf ee veut équi-
table peut dilficileuteel écarter . Les nubilités investies du pouvoir
de nidation seraient donc en droit du tenir compte du toute ditni-
rlulien de l'aptilu•le physique, quelle qu'en soit la cause, qui su
tmduirail chez l'agent noté par une ddlirience certaine et constante
dans l'exécution de sa tache . Ces principes peuvent cependant s'ap-
pliquer clans In pratique avec plus mu moins de rigueur. Il en
sera ainsi, notamment, suivant que l'emploi exercé requerra dq son
titulaire une capacité physique plus ou rnnins grande ; suivant que
le climat psychologique régnant pour les agents à noter permettra
à l'administration ante attitude plus uu moins libérale à l'égard des
agents physiquement délicients : apprécier l'influence de l'état du
santé demeure avant In il une question d'espèce, et l'autorité ree-
ronsahle, théoriquement tenue à la sévérité, ne manque pas dans

la a pratique des moyens d'adopter une position nuancée.

AFFAIRES ETRANCERES

3507 . — M . Jarrouon demande à M . le ministre des affaires étran-
tères si la disette eh vases de Sèvres est telle que le Chef de
l'Elat en soit réduit à offrir au Roi du :Maroc des canons automo-
teurs . (Question du e décembre 1959 .1

Réponse . — Les termes .dans lesquels cettp quesption est posée
rie perrnetterit pti~ 'tle la' pi'dndre en curisidé?atihu.

3177. — M . Caillemer demande ït M . le ministre des affaires
étrangères tu quelles dispositions de droit internntiunal publie el de
droit franais et à quelles règles constitutionnelles se réfere le
Gouvernement, en taisant entrer dans les cadres de la diplomatie
française des ressotlissat :ts d'Elats de la Conununaulé qui ont
demandé et obtenu le droit à une représentation diplomatique propre
auprès des puissances étrangères et des urganirites internationaux.
(Question du 30 décembre 1959.)

Réponse . — Aux termes de l'article 78 de la Constitution, Io
domaine de la compétence de la Cutnntuiauté comprend notamment
la ``p olitique étrangàre . Pour donner effet a cette disposition, lus
F.lals africains et malgaches de la Communauté ont été et sont
étroitement associés aux négucintions et aux conférences Interna-
tionales de nature en mettre en jeu leurs intérêts . Dans le mémé
esprit, il a été décidé quo des re présentants do ces Effila pourraient
être appelés 8 remplir des fonctions dans les postes diplomatiques
et consulaires de la République française et do la Communaule
?sternal officiel de la Communauté du 15 juin 197,9) . 'fous les
it:lats de la Communaut3 ont, en conséquence, présenté fa candi-
411ure de certains de leurs ressortissants à de telles fonctions.
Dix-huit candidatures ont été retenues . Les intéressés ont signé au

ministère des affaires étrangères un contrat d'une durée de un an,
l'en luii-ebibio . Depuis la dérision prie en juin 1941, certains Mais
ont demandé que leur soient Irauslerées des eurrrpélemces relevant
jusqu'ici du dora:One commua, tout en exprimant le désir de
continuer à fane partie 4e la Communauté . Des négociations sont
en cours à ce sujet, et les accords éventuellement conclus seront
soumis à la ratification du Parlement . Si ces accords font appa-
satt•e la nécessité de nlndilier la silualinn des ressortissintls de ces
Ettrts en fonctions dans nos postes diplunatiques et consulaires, la
question serait réglée d'un commun accord entre les Gouverne -
ments intéressés.

30SR. — Mme Ayme de la Chevrelière demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il peut lui faire connaître le nombre des
retraités français du élaroc bénéficiaires de la loi n e 56-782 du
i août 1956 relative aux .:nnditinns de reclassement des fonction-
naires et agents français des administrations et services publics
du Maroc et de Tunisie, ainsi que le nombre des retraités français
dit Marne décédés depuis la promulgation de cette loi . (Question du
30 dei:mettre 1959 .)

Réponse . — l s le nombre des retraités français du Maroc béné-
ficiaires de l ' article 11 de la loi n e :.6-7S du i noua 1956 est de
7 .l9i ; 2 0 te nombre des relrailés français du Maroc décédés depuis
la promulgation de la loi cet de 252.

3599 . — M . Ceor!is aidsult attire l 'attention de M . le ministre
des affaires etrangères sur le fait qu'un certain nombre d'Etals
membres de la Couunun,uclé vont accéder à l'inclépendanre et à
Pantomime de la représentation internationale, ainsi qu'il a été
récemment annoncé, sans consultation du Parlement, ni de la nation.
Il lui demande en conséquence : 1° s'il est exact que vingt-cinq
diplomates appartenant aux Etats membres de la Communauté vont
titre recrutés pour servir dans uns ambassades ; si ces diplomates
seront exclusivement recrutés parmi les Etats membres de la Commu-
nauté qui n'auront pas de représentation indépendante sur le
plan international ; 3e quelle sera, au regard du droit public fran-
çar, ta situation juridique cte ces diplomates, dent les Etats respectifs
sont susrcptibles d 'accéder à (nul montent à l'indépendance . (Ques-
tion dut lai janvier 1960 .)

itepen,se. — Aux ternies de l ' article 78 de la Constitution, le
domaine de la compétence de la Communauté comprend notamment
ln politique étrangère . En appiicahon de cette disposition, des repré-
sentants des Etats africains et malgache de la Communauté ont été
et soin associés aux négociations susceptibles, par leur objet, de
tneitre en jeu les intéréis de ces Etats . tees représentants des Etats
ont fait et font partie des délégations de la République et de la
Communauté aux conférences internationales . Dans le même esprit,
il a été décidé que des ressortissants des Etats pourraient être
appelés à rernplir des fonctions dans les postes diplomatiques et
consulaires de la République iram:aise et de la Communauté.
tiennent officiel de la Communauté du 15 juin 197,9) . Les Gouverne-
ments des Mats ag'ricaius et malgache ont, en conséquence,
proposé des candidats parmi lesquels dix-huit ont été finalement
roterais . Ceux-ci ont signé des contrats d'une durée d'un an, renou-
velables . Après un stage de trois mois au ministère des affaires
étrangères ils rejoindront leurs postes respectifs et y seront soumis,
comme leurs collègues métropolitains, aux obligations qui s'im-
posent aux agents servant à l'étranger. Depuis la décision prise en
juin 1959, certains Mats de la Communauté ont demandé que leur
soient transférées des compétences relevant jusqu'ici du domaine
commun, tout en exprimant Io désir de continuer à taire partie
de la Cnmmunanlé . Des négociations sont en cours à ce sujet, et
les nccnrds éventuellement conclus seront soumis à In ratification
du Parlement . Si ces aenords font apparntlre la nécessité de modifier
la situation des ressortissants de ces Etats en fonctions dans nos
postes diplomatiques et consuiaires, la question serait réglée d'un
commun accord entre les Gouvernements intéressés .

	

.

3931 . — M . Noetache expose à M . le ministre des affaires
«rangeras grue la Iegallne de France à Tripoli est privée d'attaché
commercial depuis plusieurs mois et que rien ne semble prévu
actuellement pour son remplacement . Cette carence est tout à
fait regrettable mur la position de la France sur le difficile et
récent marché libyen . h lui demande quand il compte nommer un
nouvel attaché commercial et s'il n'estimerait pas pouvoir en
trouver un particulièrement qualifié parmi les anciens fonctionnaires
d'outre-ruer, de Tunisie ou du Maroc . uQeestiou du t0 janvier 1960 .)

Réponse. — Le poste d'attaché commercial à Tripoli vient d'être
pourvu d'un titulaire, ancien conlrùlcrtr civil au Maroc.

ANCIENS COMUATTANTS

3057 . — M . du Nalteutit demande à M . le ministre des ancien@
combattants s'il ne lui est pas posstbie de modifier l'instruction du
e septembre 1952 qui semble priver de l'aide de l'office national des
anciens combattants les enfants fréquentant les établissements d'en-
seignenient privés, ce qui paraît parfaitement injuslilié, car l'aide
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sollicitée l'est au seul bénéfice des enfants et non de l'école où ils
peuvent se trouver . (Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse . Conformément à l'article L. 175, troisième alinéa, du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
les parents ou tuteurs des pupilles de la nation ont toute liberté
grant au choix des moyens d'enseignement pour l'éducation de ces
derniers . Toutefois, il ressort de l'article 11. 53 :1 du code précité que
les subventions de l'office national des anciens combattants et vic-
times de guerre aux élèves de l'enseignement privé sont attribuées
dans les mi mes conditions que les llourses de l'éducation nationale
aux élèves de l ' enseigneii eut public et que «en aucun autre cas
une subvention pour études ne peut être accordée par les services
départementaux Or, le décret n « 51-12D ; du 26 octobre 1951, pris
en vertu de l'article 8 du décret n^ 51-1325 du 25 octobre 1951 por-
tant' règlement d'administration publique pour l ' application de la
lui n « 51-1115 du 21 septembre 1951, subordonne .l'attribution et le
maintien des bourses naticnales — et par voie de conséquence t'at-
tribution et le maintien des subveulious des services départemen-
taux — non seulement au succès des candidats à l'examen d'entrée
en sixième, mais encore à la vérification en cours d'études (fin de
la cinquième et fin de la troisième) des aptitudes scolaires des inlé-
eeesés (art- 25 du décret du 26 octobre 1951) . En vertu de ces dis-
positions et dans un souci de simplification, il a été jugé opportun
de réserver en principe les subventions de l'office aux pupilles des
établissements pul/lics et des établissements privés habilités, ces
derniers ayant en effet l'avantage de permettre à la tels l'exercice
du libre choix des parents et la vérification périodique, désormais
obligatoire, des aptitude,* scolaires des enfants . Tel était l'objet de
la circutuire du 2 septembre 1952 autorisant cependant, à titre excep-
tionnel, l'octroi de subventions aux pupilles placés par leurs familles
pour des motifs reconnus valables dans des établissements privée
régulièrement déclarés, mais non habilités . Cette solution présente
l'avantage, tout en permettant l'application la plus libérale de la
loi, d'éviter d'instituer pour tes établissements non habilités des
examens spéciaux d'entrée en sixième et de vérification d'aptitude
(cinquième, troisième) . II n'apparatt pas souhaitable de ln modifier

rut le moment, c'est-à-dire à l'instant où d'autres réformes sont
prévoir .

ARMUS

3553. — M . Pierre Ferri demande' à M . le ministre des armées s'il
est exact que la session du C . 1 . A ., qui s'est déroutée à Alger du
f er mai au 10 juin 1959, ait donné des résultats extrêmement déce-
vants. Celle session aurait réuni 1 .219 sou<-officiers de Mules armes,
en principe préparés dans leurs corps puisque, la possession de ce
Drevet est la première condition pour leur réengagement . Sur ces
sous-officiers, 1 .138 de toutes origines auraient participé à cette ses-
sion, dont 103 auraient obtenu aux quatre épreuves moins de
5 sur 20, et 127 moine de 9 sur 20 . Si ces indications sont exactes,
quelles mesures il compte prendre pour remédier à une pareille
situation . (Question du 3 décembre 1959 .)

Réponse. — Les résultats de l'examen du certificat Interarmes
(C . 1 . A .) subi par les candidats du corps d'armée d'Alger en mai-
uin 1959 ont éte, en général, plus faibles que ceux enre g istrés dans

les autres centres d'Afrique du Nord ou de métropole . En plus des
difficultés de formation, qui louchent l'ensemble des cadres d'Algé-
rie, des raisons locales peuvent expliquer la faiblesse de ces réent-
lets : plus grande rigueur de la commission d'examen et proportion

g
lue importante. parmi les candidats d'Alger, de sous-officiers muftis

bien préparés. Pour remédier à cet état de choses, des mesures ont
été immédiatement prises par le corps d'armée d'Alger ; elles visent
notamment à aider les candidats en organisant, selon les possibilités
locales, des stages de préparation . A la session d'octobre, ces
mesures ont permis d'obtenir, en ce qui concerne les candidats
[réparés au cours . des sta ges, un pourcentage de roeus de 6i p. 100.
1.es mêmes dispositions seront reconduites en 1960 et leur efficacité
sera accrue par l'augmentation . du nombre de stages . Les efforts
doivent tendre, non pas à diminuer le niveau de l'examen, mais
plutôt à faciliter la préparation des personnels. La possession du
C . 1 . A . est,- en elïel, l'élément fondamental' de In formation des
cadres subalternes puisque cet . examen sanctionne !es connaissances
Intellectuelles et militaires et le niveau physique communs à toutes
les armes et à loue les services et nécessaires aux sous-officiers
tant en opérations qu'en garnison, Le niveau de cet' examen ne
peut être abaissé sans mettre en cause l'efficacité du rôle de filtre
qu'il Jolie pour . un sons-officier et compromettre ainsi la qualité de
l'encadrement . Fm outre, le semés an C . t . A . . permet le classement
en échelle de solde n o :t, réservé actuellement' à i5 p . 100 de l'effectif
des sous-officiers.

3148. -- M. Jeyen comme suite à !a réponse donnée le 3 décembre
1959, à sa question n e 2600, demande à M . le ministre des arme» .
s'il estime possible d'opérer, entre les unités stationnées en Algérie,
et sans modifier le dispositif établi, .une rotation des effectifs telle
qu'a l'Intérieur même . du système dit « quadrillage « ou dans les
forces d'intervention de réser ve générale, les risques et les sacrifices
soient plus équitablement répartis . (Question ds 15 décembre 1939.)

Réponse. - Le problème de la rotation des effectifs en Algérie
n'a pas échappé à l'attention du . commandement. . C'est ainsi que

. pour les forces d'lnterventlon;'• qui sont les plus . éprouvées, -li est
prévu une période de repos h leur base-'après une période d'opéra-
lions d'assainissement : Un roulement est établi entre les unités

sur la base d'un cinquième environ des effectifs au repos et de
quatre cinquièmes en operations actives . Les troupes du .quadrtlinge
sont Installées à demeure, en raison de leur mission de paritieation.
Il convient, en effet, d' acquérir une connaissance approfondie de la
population et de gagner son adhésion. Ce résultat ne peut être
atteint que par une présence continue . Des déplacements de troupes
du quadrillage réduiraient l'efficacité de la pacification et aboutiraient
à une augmentation des pertes.

M11. — M. Pécastaing expose à M . le ministre des armées que,
selon les journaux, la libération des militaires ayant servi en
A . F . N. doit èlre faite en distinguant : i° les appelés directs, libérés
les premiers ; 2e tous les autres indistinctement devant être libérés
ensuite, de sorte que des militaires ayant rejoint l ' A. F. N . quelques
semaines après leur incorporation peuvent être libérés après ceux
qui sont restés en métropole quatorze mois oit quelquefois davan-
tage . II lui demande s'il ne serait pas plus équitable, d'établir Ordre
des départs 'en distinguant : e) les appelés directs ; b) ceux qui ont
effectué, en métropole, une période inférieure à six mois de service;
c) lei aulnes . (Question du 15 décembre 1959.)

Réponse . — Actuellement en dehors des appelés incorporés direc-
tement en Algérie, qui bénéficient d'un rapartriernent anticipé, l'en-
semble du personnel d'une m éme fraction de contin gent est rapatrié
dans le délai minimum compatible avec les possibilités de lrans-
iurt, soit en une quinzaine de jours . Celle concentration dans le
len es est nécessitée par des problèmes de relève- elle tend, en
entre, à atténuer les différences de durée de présence sous les
drapeaux . D'autre part, le fractionnement des rapatriements dans
chaque corps allongerait la durée des formalités administratives de
libération et augmenterait les charges de convoi et d'escorte des
unités é!oi inées du centre de regroupement ._ Dans certains cas,
Il serait mrtne nécessaire d'avancer les départs des libérables, ce
qui provoquerait un sous-effectif prolongé . Pour ces diverses raisons,
I applicailon de la méthode, préconisée par l'honorable parlementaire
soulèverait de graves difficultés . II ne semble donc pas opportun
de modifier les règles actuelles de libération des appelés . Il convient
d'ailleurs de noter que le ministre des armées a établi, en cette
matière, un ordre de priorité qui tient compte, en dehors du cas
des appelés incorporés directement en Al g érie, non de la durée
de service sur ce territoire, mais de la situation de fer file. C'est
ainsi que les autorités militaires locales s'efforcent u ..•obérer en
premier lieu, les pères de famille, dans la mesure où le permettent
les difficultés évoquées ci-dessus.

3487 . — M . Diligent demande à M. te ministre des armées s'il est
exact que la commission mixte éducation nationale-armées a dressé
une liste des écoles techniques de spécialisation au titre desquelles
les élèves peuvent bénéficier d'un sursis d'incorporation et s'il est
exact que cette liste comprendrait les établissements suivants : 1ns
Mut du froid industriel, Paris ; école supérieure de fonderie Paris;
école supérieure de soudure autogène, Paris ; institut supérieur du
béton armé, Marseille ; école française de 'meunerie (section supé-
rieure), Paris ; institut d'enseignement supérieur textile de France,
Paris ; école supérieure d'application des corps gras ; école. supérieure ,
d'application de l'agriculture tropicale, Paris ; école nationale supé-
rieure des pétroles, Musli ; section des mathématiques appliquées de
l'institut polytechnique de Grenoble ; institut supérieur des maté-
rieux . l) lut demande si cette liste est limitative et définitive, et quels
sont les critères qui 'ont servi à son élaboration . (Question du
30 décembre 1959 .)

Réponse. L'Instruction du 1i. août 1959, prise en vue d'assurer
un contrôle des sursis d'éludes a posé en principe qué .: les sursis
ne peuvent être renouvelés au titre d'une aimée complémentaire de
spécialisation. Cependant il a été admis, à la suite des travaux de•
la commission armées-éducation nationale et pour atténuer les effets
d'une entrée en vigueur immédiate de•l'inslructlon du 11 noOt, que,
pour l'année 1959-1960, les élèves des écoles citées par l'honorable
parlementaire seraient maintenus en sursis. I.e choix de ces écoles

;té établi en raison de l'ensclgnement hautement spécialisé qu'elles
.pensent.

3116 . — M . Jean Lainé demande à M . N ministre des armées s'Il
compte 'donner des instructions dans les unités, principalement en
Afrique, pour que les Jeunes . soldats libérables qui possèdent un
scooter tassent une demande de permis quelques Jours avant leur
libération pour être en règle avec la nouvelle loi . (Question du
16 janvier 1960.)

Réponse. — La régularisation, on matière de permis de conduire,
de la situation des Jeime4, ,getls . ,liDeables qui possèdent un vélo-
moteur ou tout autre véhicule pourvu d'Un moteur thermique dont la
cylindrée dépasse 50 centimètres-cubes sans excéder 125 centimètres-
cubes, ne semble plus aujourd'hui poser de problème particulier . Les
Intéressés ont été en effet appelés sous tes drapeaux ë une date où
les dispositions de l'article appelés186 du code de la route, modlllé . par
le décret 119 57-999 du 28 août 1957, et des textes pris pour son appli.
cation étaient déjà en vigueur . Ils ont donc eu notamment connais-
sance, avant leur Incorporation,- de l'arrêté du 6 septembre 1057 qui
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prévoyait la délivrance par le préfet du département, sur simple
demande de la licence de cireulatiuri instituée par le décret précité
du 28 août MI'. L 'incorporation des intéressés on méme leur pré-
sence sous les drapeaux ne faisait d ' ailleurs pas obstacle à l 'établis-
sentent et à l' instrnnetii n de cette demande de délivrance de licence.
Ces dispositions nouvelles du code de la route ont toutefois été rap-
pelées rkremment à tous les militaires possesseurs d'un vélomoteur
ou de tant autre véhicule pourvu d'un mulrur thermique dont la
cylindrée dépasse :,u centimètres-cubes sans excéder 125 centimètres-
cubes.

SOL. — M . »jean appelle l'attention de M . le ministre rites armés»
sur l'ulérét que pré•-rnieraut I inslllulion d ' un tarit réduit pour
les envois par la Société t'allouait : 'des chemins de fer, français, e
nos Widal ; d 'Algérie, de colis non acceptés par Ses sert l'es poslaux
en raison de leur ',nids et de leur encombrement et lui demande s ' il
ne serait pas possible d'envisa_•er une telle nieenlre qui faitlutcruI i
notamment la tâche des muni •ipalités rurales dont les ressources
soit faibles niais qui veulent n .porter tout Irur soutien aux jeunes
gens qui servent outre-mer . (Quesiieu du 16 janvier l'.Eo.s

Réponse — L'acheminement des colis adressés par les familles
ou des culleelivités aux militaires affectés en Algérie est normale-
nieul assuré par les services des poaes et élécuiuuumicalion ; . Les
dispositions en vigueur prévoient que tout militaire servant en
Algérie recuit mensuellement deux visuelles éQIiii44iiI chacune droit
à la gretuité de Irae-port pour un celle d ' un poids maximum de
:1 kg. La perle de recettes qui résulte, pour l'administration des
rodes et tél = rnnuuonical buis, de celle mesure cet compensée per
e versement, à la charge de I ' Elut, d 'une somme correspondant

à celle perte de recettes. En outre, des facilités sont accordées pour
l ' env oi de tout colis supplémentaire à ces militaire ; . Le décret
ni e 59-3 du 2 janvier 19ee prévoit le tarif spécial suivant : jusqu ' à
9 .0Œ0 grammes: 0,3i NF ; de, 1 .(1ul à 2 .i ) grammes : u,50 NF ; de
2 .u)l à :SAssl granunee : 0,75 NF. Ellhn, à 1 'ut•ea .i.un de cerltuiues
files, notamment à Neill et au Jour de t'Aiu, il est procédé, en
accord avec le inini s ire des poste; et téléculumuuicauuns, e ia
distribution de vignettes supplémentaires diminua droit à la gra-
tuité de transport de colis, d'une part aux milliaire ;, d'autre part
aux collectivités qui en formulent la demande . Compte tenu des
facilités ainsi accordées pour l'acheminement rapide et sans ferma-
lités compliquées des colle deslinés aux uuilitaircs affectés en
Algérie, la mesure s uggérée par l ' honorable parlennculaire ne pré-
senterait qu'un 'Méroé ; Iris liutilé ; la S . N . C. F. étant un orga -
nisme de Irauieperl . l ' inlavcrulion de la pole aux années resterait
indispensable peur l ' achrniuiuncnt des colis jusqu'à leur destinataire.
D'autre part,'la perle de recettes ré s ultant pour la S . N . C . F. de
l'inslituhon du tarit réduit proposé devrait- Mitrailler le versement.
par l ' Elat, d'une sonner . currespundant à celle perte de recettes
et l'inscription . nu préalable, au budget d'un déliai :tement minis-
tériel, des crédits neccseaires,

3900. — M. 8imonnet demande ii M . le ministre des armée . dans
quelle ; circunslances les uiitilaires du runtiugeut servant en Afri-
que du Nord peuvent ubteuir des permissions eeceptiwunelles.
)Quesliun du 16 janvier litre.)

Réponse . — En applisalion de la réglemenlatinn achtellement'en
vigueur, tout milliaire du cuulingrnl peut bénéficier, ii l ' oeeaslun
d ' un événement famiiiul grave, d ' une perruiseinu exceptionnelle
ne venant plu en dédmrliun de la durée des permissions normales.
Celle permission a une durée de dix jours pour lu naissance d'un
enfant du militaire, quatre jours puer le mariage du militaire,
la naissance, le mariage ou lr, décès il'mn parant niés proche, (asrci-
denl dr. 1^r degré, de .rcidant, frére, su:ur ou conjoint) . Inc
permission de l'espèce peut élre octro)de à l'ecen-ion d'une maladie
grave niellant ers danger les jours d ' ut) des parents désignés
ci-dessus, mais elle vient en déduction du t•atul des permissions
dont l'inhiréssé est normalement ipiiclé à héndilcier, sauf si
la maladie se convint par un démis . A leur retour, les bénéllciut es
d ' une perinis,sien exeeplionnelle de t'ourle durée doivent produire un
certilicat justificatif délivré par le maire ou la gendarmerie . Ceux
qui, ayant lait une déclaration frauduleuse ou inexuuae pour obte-
nir cette permission, ne sent pas en mesure, ta leur retour, de four
air la justifieallon de l'événrmcnl familial Inv oqué, doivent faire
l'objet de sanctions disciplinaires telles qu ' ils puissent d`Ire mainte-
nus au corps après la date nurmalc de leur lihéraliou, dans les
condltinns prévues à l ' article i0 de' la lui dr. 31 mars 1928 relative
au rcrrulement di , l'armée . En outre, la durée de la permission
est déduite du la durée des permissions nurrnlalcs•

CONSTRUCTION .

370. — M. Pierre Ferri rappelle à M. le ministre de la eenstrue-
lien qu'en vertu de l'ordonnance (lu :il décembre 19558, les attri-
butions d'ofliae de logements en cours au 31 décembre 19 :)8 et
dont l'origine est une réquisition anléu9eure au 31 décembre 1955
prendroul lIn dans un délai maximum de deux ans ii compter du
i'st' janvier 1959. II lui demande : 1° si les personnes agées de plus
de soixante-cinq ans et girl ne peuvent, de ce lall, avoir accès

à la propriété, leur âge les empêchant d'obtenir les prêts officiels
prévus à cet effet, pourraient béuiéllcier d ' une prolongation' 2• st
les bénéficiaires d 'une réquisition au titre de fonctionnaires mutés,
âgés de plus de soixante-cinq ans et exereant uurb activité rétribuée
par PEtat, pourront dire maintenus dans les lieux (ou obtenir des
délais renouvelable_), si le prestataire ne peut apporter la preuve
qu ' il a – des desi•endai :ts ou ascendants directs à luger ; 3 . en cas
de réponse négative à I :1 seconde que s tion, s'il ne pourrait pas
faire reloger par priorité hi' fonctinnnfres se trouvant dans la
situation indiquée . (Qu eensn du 32 décembre 1 :511,)

Réponse. — l e et 2. Les candirions d'ectroi de la prolongation
de délai p révue par l 'article :;17 du cude de l'urbanisme et de l'babi'
talion let qu ' il a été nurditié par l' erd,nuanc, n• 58-fri0 du 31 dé-
cembre 11158 ont été Ilxées par l'article 1` r du décret n• 59-1508
da : 28 déecu nbre 1959. (Jeunot( officiel du _N1 déete ntire) . Aux ternies
de ce dernier texte, les allribulaires dont les ressuurces n 'excèdent .
rais le. I laloiId prévu peur tuéii•ticier d ' une location au ti:ru de la '
législation sur les bal p italiuns à loyer modéré J~ puurrue( bénéficier
de la prorogation en cause, s'ils peuvent justifier, en outre, que
leur relogement sera assuré avant l'expiration' Diu délai de pruro-
gation soif par la réalisation d'une pannesse de location, soit par
l ' achi•vement d ' une opération de cunsirfrliun nu l ' exercice d ' un droit
de repri,c ou qui établirent l'existence d'un local de repli dont
l ' occiiputlinn est suberdomuée à la cui s e à la retraite de l ' intéressé,devant intervenir avant l 'expirai ion du délai de prorogation . Seront
également admis an bénéliee de Crûe prorogation, aux mémes
conditions de res s ources, les attributaires qui ;'engageront à accepter
le relogement qui leur serait proposé, avant l'expiration -du délai
de prorugalion, par quelque organisme que re soit . Il est aisé deconstater que ces dispositions ont état , dans leur en s emble, conçues
de façon partieulièremenl lar ge. Mais il ne saurait étre envisagé
d'adopter une solution spéciale à l'égard de telle ou telle catégorie
de p rioritaire ., sans enlever houle elfi .•acilé aux dispositions del'o tunnauce du :tt décembre 111 .18 susvisée. Ce lexie a, en effet,
eu pour objet de rcetihær aux réqui .ition s , trop souvent considéréespar Ire bénéficiaires comme un moyen de logement définitif, leur
caraeti•re de mesures exrrplinnnrlic ; et temporaires tendant essen-
tiellement ta remédier, dans l ' immédiat. à la situation des person-
nes dépourvues d ' abri nu in s uffi s amment logées ; a" 114n ' est pas
exclu que des conlacls sucent pris avec les nrganismes d'habt-
tarltnns à loyer modéré pour rue les. candidatures à une location
formulée par les bénéficiaires de réqui s ition soient prises en consi-dérulio0 . Mais il y a lieu de précisrr que les peTsnnnles ragées de
plus de soixante-cinq ans qui désirent entreprendre la construction
d ' un logement en dehors du cadre (le la Iégislali• n sur les hahi-lalions à loyer modéré ne sunt exrfles par anr.une di s position légaledu bénéfice de l ' aide Ilnancit•re de l'Ela : (primes et préis spéciaux).11 est doue loi s ible aux edére e eées d ' assurer éventuellement leur
relneenu•nt du1 llnitif par le llutyeu d'urne accession à la propriétéde droit commun.

3075 . — M. de la Malene signale A M . le ministre de la eonstrue-tion que les opéra lions de cun•lnu"tien entreprises à Paris font dies
pendre dans certains quartiers un nombre assez important d'ate-
liers pour peintres, sculpteurs, rte . I .a question a clé soulevée,depuis . longtemps déja, et cinquante ateliers avaient été prévus
dont une première Iram'he de douze ateliers dans le cadre de la
société d'économie mixte du dnnmine de Beaureeard . Alors que desprome sses avaient été faites pour que la livraison intervienne fin
1959, il semble qu ' aellwilcnlent rien n ' ail élé encore entrepris
Il lui demande quels sont les projet, de sen adrninislralinn conrer-
nan! la >Million de i•e prtibli•rne, qui préeenle un car stère Ira•;
parlieuiier et doit recevoir une solution spécifique . (Question du
dé! décembre 19511.)

Réponse . — I .a nécessité de mettre :n la dispo s ition des artistes,
peillr•es ou sculpteurs, dis uleiier : clestinu1 , à remplacer ceux qui
ont él' t'amatis (tans de . op,?ridien, de rénovation urbaine n'a pas
éuhappe an nnialslre de la cnnslruelinn . Il e rrait disposé, en ce qui
enneerne les habi!aulions à lover modéré, à accorder aux organismes
qui lui en feraient la demande, des Miro niions aux normes de sur-
face et de prix de revient des logements, pour leur permettre
d'intégrer quelques locaux de relie uualire dans 'rifains de leurs
programme, . Ibis organismes rl'habilaliune à loyer modéré possèdent,
dans leur patrimoine ré p li-ai' auitérier!relnent ait 3 seplenhre 1917,
des 'ateliers d 'arlisles m'empile par des luealuuires qui ne les utilisent
que courre 'les Iogei p euls ordinaires. Ces or ganismes ont été MM-

'se dans la rue ;uru du sensible, à les rendre ju•n_rc .;-ivernrnl à leur
deslinaifun première . Per ailleur s , des crmlpenients de constructeurs
privés oui également envi s agé la rénlisnlion d'alcliers d ' artistes.
(lien que le ministre de la rnnslructiun allache il celle question
un Méfié( certain, le nombre limité de Belle eatégnrie de construc-
tions ne permet pas d'envi s ager une réglementation particulière à
lette sujet . Eu re qui ennemie Ie, ennsiruclionus prévues dans le
domaine de Iteaurcgau•d, la première tranche du programme, corn-
prenant douze pavillons avec alclirre, a donné lieu à des appels
d otfres qui son' demeurés infrurtueux ; les propocilinns recueillies
dbpassaienl eu rlfel les prix plafonds tleés pour que la construction
prit bénéfleiir des ;ruts du sens-comptoir des entrepreneurs et dit
Crédit foncier de France. A'luellemgnl, ln question est de nouveau
à' l'élude afin do délerntincr les tmxliililés possibles de financement
de ta partie des logeunenls non rouverte par les prâls du Crédit
foncler et de la Intalilé des nieliers, Puer ries derniers, il s'avère
nées ; .;nirr, de rechrrncer notamment la participation d'organismes
s'inléressant aux arlisles .
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3902. — M . Delbeoque expose à M . le ministre de la construction
que, depuis quelques annéres, des lo g ements 11 . L. M . adininisiio7s
par des ormes publics dép,ulemcntaux sont, en matière d'entre-
tien et de propreté des parties communes, livrés à la libre initiative
des localairi's souvent désarmés par la désaffection et le sans-gène
d ' un tro p grand nombre d'usagers, tacitement encouragés à celle
attitude par l ' absence de surveilla tire de la part des services res-
pon s able ; . il eu résulte quo, dans de rennbreux cas, les abord:
immédiats du groupe Il L. M. sont cun s lauurncnt jonchés de délié-
t ue . Les partir : communes nit ieurs vitres régulièrement brisées,
leurs murs . leurs plafond : sent dé :' rinrés et _ouillée . Il airive trop
sauvent que ales réparation, soient etrertndes sans que le rein soit
imputé aux re puusabtes ale ces dégradations . Il lui demande si:
l e les orgauai-nues publics cliardé e de la u•>liiui et de l'administration
des If . L . M . dispo-rul dr nmuy'en s <iifli•,iul ; peur mettre un terni,
à cet étai de chose : qui vient grever Iri s lourdement le budget
et con s titue un vrrilablc ene .unag,•uteitt atm lai ss er-aller en culmi-
nant l ' irre s pnn-mutilé do ceux qui ii' se sourient nullement de
respecter des réaalieaalinus sociale ; par ailleurs trégnenuneht renlar-
guables ; il ne serait paa; snuliuiiablc avant de mettre à exéru-
lion des projet, d ' auniuu'ntation de Inyere IL L. M. de tant mettre
cri oe uvre pour réduire de ; frais de ge s liari particaalièremenl alourdis
par suite des causes susvi s ées . (Question du 16 janvier 196o .)

Raapon .ce . — f .es offices publics d'II . l . . M . . pour atteindre le but
social que la I,a _is :alios leur a assiuué . sunt souvent amenés it
loger des familles qui habitaient dans de véritables taudis et qui
ont des di'lienllés pour s'adapter au milieu nouveau dans lequel
elles sont bru-guement trac-planb i e e . lu rdé a ducalinn rie peut se
faire que progres s iveumrnl et ^_ratte, n .itauunent, aux service ; sociaux
installés dans les groupes iniportautls . Los locataires dent il s ' agis
et leurs enfante n'admettent pas tni jours facilement l ' obligation
de se sommaire à une certaine discipline et de prendre soin des
parties e nnnunnes des immenhrs et des (e s paces verts mai : à leur
disposition . la laiche du per sonnel rhara i de la surveitlanec et de
l'entretien est tort ardue dans ces conditions 1)e plan, le so :mct
d'une gestion éennmtique conduit les organismes d ' If . 1 . . M. à
réduire cey• personnel au minimum, les clar_ , s qui en résultent
ne pouvant ti tre rétenpéries sur tes tutu laairis . Enfin, les r'paralinn>
des ddpréciatione cuunniece (vitres rasée s . pelou s es sacca gées,
arbustes arrachés . etc ) ne peuvent ,t ire payées par les respon-
sab l es qu ' en ras de Ilaeranl dent . 1 .e mniui-tre de la constlurlinn smi-
ballerait que l ' honorable parleme ntaire vieillie bien saisir directe-
ment l'administration des . cas particuliers dont il a cuunaissalice.

EDUCATION NATIONALE

2830. — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre de l ' éduca•
tien nationale que, par circulaire en date du 31 décembre 1953,
M . le directeur des service, d ' enseignenu•nl de la Seine a attira
l ' attention des mattes des communes suhindiaaines sur l'inldret qu ' il
y aurait, quant i+ la Contiuuit' et l 'efll .:aeittt du service scolaire,
a limiter le nombre de mutations des inslilnteurs, en nitrant aux
membres du corps enseignant des po s sibilités de logement sur le
territoire de la commune oit ils exereenl, que ia municipalité de
Stains, di s posant d'un terrain à proximité d 'an nouv eau groupe
scolaire, avait décidé d ' y édifier un immeuble locatif et de réserver,
au profit d ' in s ittuteurs, une g rande partie de ces nouveaux loge-
ments ; que celle mnnleipafité ayant demandé le principe d'une
subvention a t'a' informée par son déparlemnnet, en date du 16 mars
1959, « que M . le conirilcur financier, sai s i de'ceite question, a fait
savoir que la ville de SLaine étant située dans la Seine, département
oint, réglementairement, seul, les directeur . sont logés, il ennuient
de ne pas créer de précédent susceptible d'aire invoqud par d'autres
communes aux pri s es avec les mentes difficultés de logement du
personnel en sei g nant e. lin s 'étonnant d'une telle réponse qui lima .
terait, dans le département de la Seine, le droit au logement des
nicrnbres. g lu corps enseignant défini ( par la lot du 19 juillet 1839
et le chimie! du 25 octobre 199i, 11 lui einuunde soit de la confirmer,
sait de l ' infirmer et de lui faire cnnnatl r. à quel texte légal régle-
mentaire elle se réfère, (Quicstien du 23 octobre 1959 .)

li e réponse . — La que s tion pesée fait l'nhjet de discusslons entre
I .' minist(•re de l'éducation nationale et le ministère dus tlnamies;
quand cites seront arrivées à leur ternie, l'tutwrable parletnenhure
en sera informé.

3070. — M . Roulland demande à M . le ministre de l' éducation
nationale : 1 . pour quelles ramons l'élablis,emnent du barimie de
mutation des directeurs est laissé entièrement ln la disposition des
inspecteurs d'académie et des eummissluns paritaires départemen•
tales, ce qui enlraine une exlréme diversité que ne ucut expliquer
e le caractère départemental du cadre des instituteurs n• 2 . quels
sont tes départements oit une note de mérite est attribuée à la
suite d'une inspection spéciale aux directeurs et di r ectrices qui
demandent leur mutation pour une école importante ; 3o dans quels
départements on attribue une note d'aptitude au poste et sur quels
critères se fonde celle attribution ; 1^ quels sont les départements
off tous les directeurs commencent leur carrière de direr.ieur dans
une école de deux à six classes . (Question du 9 novembre 1959.)

Réponse. — i o Le barème ne constitue qu'un des moyens et des
éléments d'appréciation permettant aux inspecteurs d'académie
d'effectuer le mouvement des institulew•s et de procéder f► leur

avancement . Le cadre des instituteurs étant d&partemntal, Il est
naturel que les inspecteur_ d'académie, chefs des services départe•
mentaux de l 'é'rlurarliun nationale, aient la faculté d'utiliser les
prurcilds de discrimination leur p araissant les plus efficaces et les
plu ; judicieux, après eonsullal ioit des commiseiens administratives
paritaires . En fait, maluré leur di,ersild, les barèmes dédiunuien•
taux comportent toue des élément .; commune . Une certaine unité
est dune réalisée . Par ailleurs, cette diversité ne présente pas
d 'inconvénients plus graves que ceux qui résulteraient d ' un barétne
national qui ne pourrait tenir compte des condition : géo g raphiques,
deonunaiques et démagriiplaiques particulières à chaque département.
L 'élablie,eu•eul d ' un leu•^me uaatinnaal qui n 'e s t d ' ailleurs pas réclamé
par les urgani-aalilins svndmrales les plis représentatives ne parait
dan,_ pst ; s'iutpn>er en l ' état actuel des cho ses ; 2° départements oit
une note de mérite est attribuée à la suite d'une inspection spéciale
aux directeurs et direrlrires qui demandent leur Imitation pour une
&ule irnportanle : Charente (sais qul concerne Angoulime), Cita•
rente-\Iailinne, Crirr,'ze, turdegne, Haute-Garonne, Landes, haut-
Rhin, »Sine , Vienne . taus les départements suivants, une inspec-
tiou spéciale, sanas qu ' elle donne lieu à l'attribution d'une ante de
mérite. est cependant ublig;rloire pour les directeurs et directrices qui
demandent leur rnulaüun pour une école importante : Aude, Clner,
haire, Indre-el-Luire, Lozère, Urne, tsar-Itliin, Saône-et-Loire . Sarthe,
Deux-devres ; départements nia e s t attribuée une note d'aptitude
au pusle : u :orreze, Indre-et-Loire, fardes, Ilaul-Rhin, Deux-Sèvres,
t ;il u le . m :elle note est fondée sur la valeur ptufe ssiun net le du cale
dalot, sun raraa,t"re, sa participation aux tenues, son sens des
rapporte suriaux et tous autres eléraients permettant de déceler son
aptitude eux fendions de directeur. De ces reneeignememts statis-
tiques, il ne faudrait pa r: cmielurc qu ' il n ' est pas tenu compte de
l 'élément , aptitude à la direction puer les norninatiens à la
direction (l 'une éeele, mènes de- moyenne importance dans les
dcpaarlentents ne fleurant pars sur les li s tes ri-dessus . En effet, en
eoanuais•ion administrative paritaire il e s t fait état de tous les
éléments qui peuvent permettre de déterminer celte aiptitude, après
examen du dos s ier prufes'iunm'l . et sur le vu des appréciations dei
chef; tiérmehiqut•s ; 4 . dépaulements nit tous les directeurs cons•
meurent Icur carrière de directeur dans une école de deux à
six 'lasses : Aude, linnrhes-vin-ltlai,a,e, Dordogne ; Gard, Gironde, Ille-
et-Vilaine, Indre, Manette . Nièvre, Nord, Pyrénées-Orienlaies, Sarthe,
s eine-Ma•itinne . Seine-et-Oise (sauf en ce qui concerne les C . C .),
Var, s'endée . \ ' orge s • Guyane . En fait, mémo dans les départements
qui ne figurent pas sur celle lite, tin grand sombre d ' adjoints qui
aerddent à la direction d'deule débutent dans des établissements de
moindre importance.

3724. — M. Ziller demande à M, le ministre de l 'éducation
nationale : 1 . s ' il est exact qu ' il u 'exiele, à ce jour, atteul statut
de la direction des écoles pprimuaires, des écoles maternelles ; 2„ s ' il
est exact que, depuis de irès longues années, un projet de statut
de la direclion d'école se trouve u à l'étude n dans les 'bureaux
de la direction du premier degré ; que, malgré les efforts de l'orga-
nisation syndicale des intéressés, l 'opposition systématique et sans
cesse renouvelée des responsables nationaux d'une grande organisa-
tiret syndicale en emn9ut nce toujours l'étude, la mise au point, la pro -mulgation ; 3. si, dans les circuus!anres présentes, l 'on peut espérer
qu'une telle oppnsillon sera rapidement surmoulée et les fonctions
de ; directeurs et directrices d'écoles primaires, d'écoles maternelles
nettement, clairement définies ; 10 s'il peut indiquer très exactement

' quelles sont les alh•iuulinrts, les devoirs réel ., les droits des direc-
tour; et directrices d'écoles, ainsi que les textes légaux, précis qui
les avalisent et qui les créent ; 5° si, devant la quantité de plus
en plus gravide d'instituteurs rernplaeanate lion formés dans les écoles
normales, n ' ayant pas toujours la culture requise par les textes
légaux, remplaçants n'ayant pas reçu la formation professionnelle

minimum nécessaire à l'aaceomplissement de leur Melle, il ne lui
parait pas opportun et Indispensable de régler très rapidement la
question et de donner eux directeurs et direetrit'es d ' écoles une
pnsslbililé téçaale, statutaire d'exercer les fonctions qui leur sont
confiées ; 6° si, devant les con e idératians exposées au 5 . cl-dessus,
il ne Int parait pas opportun et tndisl,rnsalite de res~rmforcer le décret
du 2 août 1390 prdvnyant lei possibilités de dédltarge de classe
en faveur des directeurs et direclrii . es : ni en transformant la pins-
s!bil!Ié de décharge de classe (cinq classes et trois cents élûves)
en nbligoltnn autemetigare ; b) en prévoyant légalement, autant que
peut ee faire, tente une gamme de dérhar_es partielles en faneur
des direrletmrs et direetrireç à 'érnles déjà importantes (deux rent e ,
trois cents élèves, pat• exemple) . ((trteslion du 13 décembre 193'J.)

ltdponse, — 1 et 2 . — iln statut propre aux instituteurs, qu'ils
soient adjoint ; ou directeurs d'école, ne sentait élre établi qa'à
partir d'un elatlul général régissant l'ensentlale de ln fonction ensei-
gnante . Or, aucun statu( général n'a encore été adopté. 3 et 4. —
Les fonction ; des instituteurs et institutrices, directeurs et direetrl-
ces d'écoles, leurs devoirs et leurs droils sont fixés dans ton ensem-
ble de Iole et décrets, instructions et circulaires dont Ms principaux
sent : lois organiques des 16 juin IS91 et :10 nctotire 1896, discrets
et :trusté Organiques du 19 janvier 1857, loi du 19 Juillet 1689 et
25 Juillet 199 :1 rimaillés principalement par tes lois et décrets des
6 octobre 1919, 18 non' 1920, 15 janvier et :N1 avril 1921, 11 février
1923, 2i avril 1930 . Circulaires des 11 janvier 1890, 13 juin 1895, 15 Jan-
vier et 10 mars 1908, i1 janvier 19 :10, 10 novembre 19:11, 21 mn et
23 septembre 1937 . 5 . — Les textes concernant plus particulièrement
le rôle pédagogique des directeurs d'école dans la formation des
jeunes maires et leurs rapports avec les instituteurs adjoints sont
les circulaires des 15 Janvier 1918 et 23 septembre 1929. Les textes
concernant Io rôle des directeurs d'école dans la formation pédago-
gique des instituteurs remplaçants sont les suivants : loi du 8 mal
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1951 en sen article d qui porte en particulier, sur les suppléances
diri ces . Décret du 28 octobre 195e, article 10, arrelé du 2l octobre
195:;, artiste 13 et ii . 6 . — Un texte modifiant le décret dut eoiit
1$90 sac l'octroi des décharges de classe aux directeurs et direc-
trices d ' école est actuellement à l'élude.

3726 . — M . Ziller expose à M . le ministre de l'Éducation nationale
que de nombreux directeurs et directrices d écutes des Alpes-Mari-
times se plaignent qu'à la faveur d ' un barème départemental pro-
osé jadis par une organisation syndicale uuportanle et accepté par

l'administration, ils se voient, souvent, lésés dans le déroulement
de leur carrière . ils signalent, en effet, qu'à la faveur de ce barème,
des instituteurs adjointe, des professeurs de cours complémentaires,
n'avant jamais voulu accepter les responsabilités, les charges d ' une
direction d'école, n'ayant jamais voulu quitter les villes du littoral,
peuvent, à la veille de leur retraite, accéder brutalement aux pals
grosses directions du département . Les intéressés se référent ::
1° à la réponse donnée le _('avril 1959 à la question n° 83 disant:
• l 'existence d'une gamine très nuancée de petites et moyennes
directions assure, à tout nouveau directeur, une initiative pr! pgres-
sive à sa tàche adminisirati -e ; à l'exemple de nombreux dépur-
tenients oie l 'obligation formelle de passer par les différents éche-
lons de direction assure aux intéressés la garantie de leurs droits
acquis par les services rendus . Il lui demande s'il ne croit pas sou
Imitable : 1° de créer, comme cela existe déjà pour l'enseignement
dans les classes d'enfants retardés, dans les classes de plein air, un
véritable certificat d'aptitude à la direction d'écule qui, par sa
conque le, assurerait aux intéressés les connaissances administra -
tives, de droit administ ratif, les connaissances générales (psycho-
logie, orientation, etc .) nécessaires à l'exercice de leur importante
fonction (les connaissances pédagogiques m'étant pas en cause, tous
les candidats devant u tre titulaires du certificat d ' aptitude pédago-
gique) ;_° de régulariser, impérativement, dans toute la France, les
conditions de nomination de; directeurs et directrices d'écoles;
3 e d 'étudier et d'établir avec les nrianisations scndiedles des direc-
teur .; et directrices d'écolee, directement intéressés, un barème
national dans lequel il serait pussihle d'inclure un certain numbre
de points (nombre très faibles, permettant l'adaptation aux cundi-
tiens locale, ; ee de réformer la composition des commissions pari-
taires départementales, attn que les dilt rentes catégories (directeurs
d'écoles, professeurs de cours -complémentaires, instituteurs adjoints,
etc .), y soient représentés . ès qualités comme cela existe déjà
pour certains organisme, nationaux de l'éducation nationale ; 5° de
prévoir que lesdits repré s entant ; de chaque rait ('rie soient seuls
appelé .; à traiter de ; lnléréls de leurs pairs . (Question du 18 décent-
bre 1,39 .)

Repense . — 1° Le certifient d'aptitude pédagogique est un examen
qui comporte des épreuves pédagogiques écrites et pratiques et une
interrogation orale portant sur les connaissances administratives
que doit posséder tout in s tihuleur. La >possesslun du certificat d'apti-
tude pédagogique garantit donc aussi bien les connaissances péda•
gogiques de tous les instituteurs que la connaissance des règles
administratives propres à l'exercice de leur profession . 2° et 3° Lev
cnndilions de nomination des instituteurs à un poste de direcl iun
d'école et les démenti dut barème appliqué dans les département s,
ont (ail l'objet d'une réponse détaillée à la question dente n° 3U"0
sortant sur je métne objet. L'honorable parlementaire est pilé de
Lieu vou :oir se reporter aux termes de cette réponse . Par ailleurs,
les organisations syndicales de directeurs et directrires d'écules ne
pourraient étre consultées à l'exclusion d'organisations syndicales
réunissant la majorité du personnel enseignant primaire élémentaire
et auxquelles adhère de surrroit une ferle nmlorité des directeurs
et directrices d'école!. i° et 5° Dans l'étal actuel de la qu'idiot',
une réforme des rnlnmissinne administratives paritaires dénartemen
tales ne saurait élre envisagée.

3778. — M . Lepidl expose à M . le ministre ,de l'éducation nationale
que dans une grande commune de la Gironde la direction de l'écale
publique n'était pas en étal, le 8 décembre 1959, et sans diane
encore actuellement, de procurer à tous ses élèves certaine livres
d'eu' ;elgnernent du programme scolaire . Dans l'exemple visé . des
livres de grammaire Cl de calcul manquent encore et le dire ;leur a
diû dispenser les élèves des éludes sur ces deux matières . il ea do
soi qu'unie telle carence est grandement coupable vis-à-vii des
enfants qui sont confiés à celle école et qu'elle est contra"e aux

r1p rincipes de l'enseignement public en France . Il lui dem•uric gi ei-
les mesures d'urgence il compte prendre pour faire cesser un tel
scandale . (Question du 22 décembre 1959 .)

Réponse . — Les fournitures scolaires à usage individuel dent rlin•
que élève d'un étahlisseiuent d'en s eignement du premier degré diil
être pourvu (livres, cahiers, crayons . . .) sont normalement à la
charge des familles ., Et lorsqu'une commune prend la dé . :l ;lun de
les allouer gratuitement, c'est à litre bénévole . Pour le ras
cependant où il s'agirait, en l'espèce, d'une carence du chef d'éta-
blissement dan% la distribution dei fournitures acquises par Io
maire, l'honorable pariemenhdre est prié, afin de permettre demi e
Rire d'une .enquéte, de préciser le 'mn de la commune dans
laquelle se sont produits-1es laits signalés, el, s'Il s'agit de 1 .1 ville
de Bordeaux, le nom dut l'école .

3811 . — Me Lux attire l'attention de M . le ministre de l'éducation
nationale sur les difficultés croissantes rencontrées ,par l't'dminis-
tratton pour pourvoir de titulaires qualifiés les classes des é'G1cs
rurales éloignées des centres plus importants, ditlleuttCs qui résul-
tent de la désaffection des instituteurs par suite des différences de
traitement dues aux abattements des zones de salaires et de Il qua-
lification indiciaire inférieure en tant qu'instituteurs charges de
classe unique . Il lut demande s'il n'envisage pas : 1° de rattacher
le traitement des instituteurs en matière de zone de salaire au
chef-lieu d'académie dans le ressort duquel ils exur .:ent (comme
il en est déjà le cas pour certains cadres de la foncti• .n pub'ique
et pour le personnel des postes émetteurs de télévision rattachés à
la zone de Paris ; d e d'appliquer la qualification indiciaire de Finette
teneur chargé d'école à classe unique avec équivalence au directeur
d'école à deux classes ou de lui attribuer une indemnité spéciale
substantielle soumise te retenue. (Question du 23 décembre £ 9.)

Réponse. — La situation des matures en s eignant dans les postes
ruraux n'a pas échappe aux services de l'éducation nationale . Cepen-
dant, en ce qui concerne te régime des zones de salaires, représenté
comme la principale cause du départ des matures vers les postes
urbains,,il s'applique, min pas seulement aux insliluteurs, riais à
l ' ensemble des fonctionnaires . Aussi, toute modification a ce reg-rue
dans le sens indiqué ne pourrait intervenir que dans la mesure
oit elle s'appliquerait à tous les agents-de la Merlins publique . Pour
répondre plus précisément aux questions posées par l'ronefsrblo par-
lementaire : 1° il ne semble pas que l'exemple «il1 da persunncl des
postes émetteurs - de télévision doive dire retenu . A ta différence de
ce= agents, les instituteurs sent, en effet, og,us oa perç•iivent une
l'emmnilé de logement par les soins de la commune (sil Ils exercent;
2- les services de l'éducation natinnnle ont, à ptu s eiurs rrpuires,
envisagé de taire bénéficier la plus grande partie des maa're' ri v aux,
c'est-à-dire ceux qui sont chargés d'une casse tulipe à D'us cours,
du traitement de directeur d'école à'deux classes . t .d pru, ict n'a let
encore aboutir, mais 1,1 que s tion sera remise i; ('Roda' eu vue de
parvenir à un accord avec les autres minisli res intéresses.

3615 . — M . Cathala attire l ' attention de M . fe ministre de l'éduca-
tion nationale sur une récente eireulalre qui, bien qu'émanant d 'un
orgattismie privé, a été émise sous le timbre de son ministère, circu-
laire qui a pour objet de préciser le rôle imparti aux délégués
cantonaux. il lui demande si cette circulaire avait un caractère offi-
ciel. quelles sent exactement les functions des délégués cantonaux.
En particulier si, dans le mesure ou l'ensei g nement et la laïcité de
l'Etat sont gravement menacés ° comme il yest indiqué dans cette
circulaire il leur est assignée une mission particulière de défense
qui eu tout état de cause incombe au Parlement, et au Gouverne-

Reponse. .— Le ministre de l'éducation nationale prie l'honorable
parlementaire de birr . vouloir lui communiquer te texte de la
circulaire visée par sa question a crile . Il précise d'ores et déjà que
ce document, dont il n ' a pas en connaissance; • ne saurait avoir un
quelconque caractère officiel. II ajoute quo les >attributions tant
collectives qu'individuelles, des délégués cantonaux-font l'objet du
chapitre II dei •' Instrnclinns du le mai 1922 perlant statut des
délégués cantonaux •, insérées au code l'ichard de l'instruction .prl-
maire.

3862. — M . du Maliouet demande à M . le ministre de l'éducation
nationale s'il ne serait liai pessiale de duuneu des instructions aux
caisses d'alleutiers biennales pour que les parents ruraux puissent
faire instruire leurs centile par correspondance, tout en conservant
le bénéfice des allocalnins . (Question du 2'J décembre 1939 .)

Réponse. Les caisses d'allocations 'amitrales sont placées soue
la tutelle de M. le ministre du travail et la question posée ne pourra
trouver de solution définitive, qu'après examen par les services
compétents . En application du paragraphe 21 de la circulaire codifiée
du 2 Juillet 1931, les service, de l'éducation nationale sont simple-
ment invités à fo r muler un avis sur la valeur des cours reçus par
l'élève et sur son assiduité. L'avis transmis aux ergontsmes débi-
teurs ne s'impose nullement à ces derniers qui demeurent seuls
juges de la décision ii prendre dans chaque sas d'espèce, en tenant
compte notamment . tics autres conditions prévues par la loi du
22 août 19'16 pour ouvrlr droit aux prestations familiales . Le ministre
de l'édueellon minimale n'a pas élu informé de difficultés qui
auraient été récemment soulevées, à l'occasion d'avis émis par ses
services.

3668. — M . dalllon demande, à M. le ministre de l'éducation natlo-
nals quels ont été, pour chacntie des années 1931, 1938 et 1959, et
((p our chaque département, les crédits d'engagement pour les cons-.
trecttnns scolaires du premier degré (projets déconcentrés) . (Ques-
tion du 29 décembre 19.,9 .)

Réponse . — Les crédits déconcentrés pour les constructions sco-
laires de l'çnselgnemcnt du premier degré délégués aux préfets au

ment. (Question du 23 décembre 1959.)
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3814 . — M . Fernand Cramer expose à M. s ministre de l'Mlu•
cation nationale que tes crédits alloués aux centres d'apprentissage
pour les achats de fournitures aux élèves ayant été supprimés, les
parents devront 'débourser une somme de 0.000 à 8 .000 francs par
enfant en supplément du montant des fournitures qui étaient déjà
à leur charge . Il lui rappelle que les centres d'apprentissage qui,
le plus souvent, sont dotés de locaux et d'équipements insuffisants
ont pour effet, aux termes de la loi du 21 février 1919, de fournir
des ouvriers qualifiés, des employés aptes à exercer, des métiers et
. .remplir des emplois à caractère industriel, commercial et artisanal,
et lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de rétablir
les crédits supprimés et d'une façon plus générale de donner aux

. centres d'apprentissage des moyens de fonctionnement correspondant
aux besoins qui sont immenses . (Question du 30 décembre 1959 .)

Réponse . — .Le service des fourniture - classiques aux élèves dey
centres d'apprentissage publics n'est pas supprimé mais modifié.
Ces fournitures, qui . jqusqu'alors étalent attribuées à tous les élèves,
seront désormais réservées aux boursiers . La dépense en résultant .
sera imputée sur les crédits ouverts au budget du ministère de
l'éducation nationale au litre des bourses.

356.7 . — M. DelbesMus expose à M. le ministre de l'MNuatius
nationale que les dispositions de l'ordonnance n e 59-45 du 6 janvier
1959 au sujet de l'obligation de fréouentatiori, scolaire prévoient:
a que les manquements à cette obligation constituent des contra-
ventions . Ils peuvent entralner la suspension ou la suppression du
versement aux parents des prestations familiales 'dans des conditions
flxées par décret . . il lui demande si, conformément au désir du
législateur, les autorités académiques ont, actuellement des moyens
réglementaires suffisants à leur disposition pour faire respecter
l'application stricte de l'obligation légale de fréquentation scolaire,
notamment par voie de suspension ou de suppjession des prestations
familiales aux parents défaillants . (Question du 10 Janvier 1960.)

Réponse . — Depuis un arrét du conseil d'Etat en date du 10 décem-
bre 1958, ayant considéré comme illégal . faute d'avoir été prévu .

c
ar des dispositions législatives, l'article 20 du décret du f0 décem-
re 191G, subordonnant le versement des nllocations familiales 0

l'assiduité scolaire des bénéficiaires, il n'a plus été possible d'em-
ployer ce moyen de sanction à l'encontre des parents qui négligent
de faire assurer normalement l'éducation de • leurs enfants . Cepen-
dant, l'article 5 de l'ordonnance n• 59-45 du 6 janvier 1959, cité
par l'honorable parlementaire, est venu apporter une base juridique
ré g ulière à .l'élaboration d'un nouveau décret prévoyant, dans tes
mimes conditions, pour les enfants visés à l'article 10 de ladite
ordonnance, la suspension des allocations familiales en cas de
manquements injustifiés à l'obligation scolaire. Le projet de ce
décret a élé préparé par te ministère de l'éducation nationale et
est actuellement soumis . à l'approbation des autres départements
intéressés.

3981 . — M . Iarnasoeni se référant aux .réponses données les
2 décembre et 15 décembre 1959 aux questions n°' 3271 et 3319,
demande . à M. te ministre de l'éducation nationale de lut faire
connaître : i° les règles qui président, actuellement, à la compo-
sition et au fonctionnement des différentes commissions d'attribu-
tion des bourses d'enseignement ; 2. si 1e- pouvoir quasi discrétion-
naire reconnu, en l'occurrence, à des organismes administrativement
et juridiquement Irresponsables, qui ne sa.nt pas tenus de justifier
leurs décisions et peuvent s'inspirer de considérations étrangére3
à la situation financière des familles, lui paraissent compatibles
avec la mission de l'enseignement public et l'origine des fonds

nEPARTEMENTS

Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Vienne (Ilaute-)	
Vosges	
Tonne	
Guadeloupe	
Guyane	
'Martinique	
Réunion	

1957

120 .000 .000
:0 .000 .0110

135 .000 .000
70 .000 .000
64 .037 .500

100 .000 .000
100 .000 .000
60 .000 .025

125 .000 .000
55 .000 .000

150 .000 .000
223 .000'

189 .015 .000
150 .000 .000

1958

46.000 .000
20.000 .000
45.000 .000.
33 .500 .000
22 .000 .000

110.000 .000
7.1 .000.000
60.500 .000
44 .611 .000
36.857 .000
50 .000 .000
30.274 .000
60 .000 .000
45 .000 .000

1959

27 .700 .000
48 .708 .595
30 .000 .000
21 .816 .500
35 .000.000
33 .960.000
59 .000.000
12 .000 .000
41 .725 .600
13 .655 .000
65 .273 .440
30 .000.000

185 .705 .400
114 .760.450

Totaux	 11 .724 .338 .705 7 .042 .G00 .885 ( ;660 .877 .180

titre des exercices 19e,7, 1958 et 1959 s'élèvent . pour l'année 1957 à
11 .721 .338.705 F (117 .213 .337 NF)..; pour l'année 1958 à 7 .012 .600 .885 F
' (70 .426.088'NF) ; pour l'année 19.,9 à 4.000.877 .180 F (46.608 .171 NF).
La répartition, par département, de ces dolati,ins est consignée au
tableau figurant en annexe à ta près2nte réponse.

Crédits déconcentrés pour les constructions scolaires de l'ensei-
>{ e p rent du premier degré délégués eut préfets au titre des
rercices 1957, 1958 et 1950.

bEPARTEMENTS

Ain
Aisne	
Allier	
Alpes (Basses-)	
Alpes (Hautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Corse	
Côte-d 'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drome	
Eure	
E11re-el-Loir	
Finistère	
Gard	
Garonne (Haute-)	
Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir-el-Cher	
Loire	
Loire (Hante-)	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-el-Loire	
Manche	
Marne	
Marne (hante-) . :	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle .
Meuse,	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées (Bosses-)	
Pyrénées (1lautes-) 	
Pyrénées-Orientales	
Rlitn (Bas-)	
Rhin (liant)	
Belfort	
Rhône	 :.
Saône ((lause-) 	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Savoie (liante-)	
Seine	
Seine-Maritime	
Selne;et-Marne	
Seine-et-Oise	
Sevres (Deux-)	

1957

116 .750 .000
1 -0 .000 .000

6:, .000 .000
30 .000 .000
30 .010.000

168 .000 .000
30 .000-000

100 .000.000
:16 .855 .300
70 .012 .6!00

' 73 .207 .300
:0 .90 :1 .4611

3141 .000 .000
200 .0(0 .000
81 .9.16 .420
74 .111 .000
92 .2 :0 .000
92 .600 .000
60 .00(1 -(44 N)
40 .010 .000
61 .100 .000
75 .510 .0010
:01 .000 .000
75 .000 .000

120 .000 .0(10
40 .950 .000

2(4) .000 .000
68 .400 .230

122 .100 .030
00 .0(0 .000

100 .000 .000
70 .000 .000

210 .000 .000-
103 .151 000
127 .J82 .000

70 .000 .0(10
70 .000 .000

112 .320 .080
45 .t$l0 .000
70 .000 .000
45 .000 .000

251.700 .000
51 .865 .000
70 .610.100
644 .9711 .525

110 .000 .0 00
151 .845 .000
50 .(41) . U00
71 .750 .0110

100
80 .000 .000
73 .000 .000
40 .9'53 .560

150 .100 .100
100 :100 .000
113 .300 .000
19t) .000 . 000
80 .010 .000

'11(1 .000 .000
100.000 .000
110 .000 .006
400 .000 .000
83 .000 .000

120 .41 .2 .500
124 .985 .000

80 .0(0 .000
151 .859 .400
1 .12 .815 .715
50 .086 .5`.0

205 .200 .000
60 .000 .000

161 .000 .000
100 .000 .000
170 .000 .000

60 .000 .000
1 .550.000 .000

300 .786 .930
145 .410 .500
:'•11 .250 .000

1!5 .000.000

1958

25 .000 .000
1l ! .750 .0110

40.000 .000
72 .000 .000
20 .000 .000

1 :0 .221 .000
20 .000 .000
35 .000 .000
21 .375 .300
30 .000 .M
48 .07 2 .81!0
21 .620 .000

451 .002 .850
97 .610 .000
20 .000 .000
41 .000 .000
50 .000 .000
42 .x(6 .000
31 .17 : .000
17 .828 .800
i0 .IN10.000

111 .583 .000
10 .000 .000
25 .000 .000
70 .000 .000
51 .000 .000
95 .000 .000
41 .180 .4 .10
71 .005 .740
60 .000 .000
95 .000.000
49 .316 .560

111 .011 .575
93 .812 .200
51 .714 .140
70 .000 .0(10
23 .582.160

i50 .310 .210
15 .000.000
20 .514) .100
21 .489 .500

125 .0(10 .000
21 .010 .250
28 .282 .550
"_1 .888 .960

100 . 700 .000
50 .000 .000
30 .000 .000

155 .500 .000
65 .617 .165

101 .506 .015
52 .618 .700
25 .014) .000
5 0 .0011 .000
35 .000 .000
.15 .000 .000

130 .000 .000
000101000

115 .000 .000
21 .700 .000
44 .000 .000.

165 .200 .000
25 .000 .000
40 .000 .000
78 .425 .850
50 .570 .000
86 .309 .000
07 .000 .000
23 .750 .000

320 .155 .60
20 .000 .000
96 .442 .000

110 .350 .945
40 .000 .000
2:1 .074 :455

507 .500 .000
346 .905 .000
191 .505 .000
100 .000 .000
130 .000 .000

1959

19 .'400 .000 ..
33 .434 .000
75 .527 .375
10.411 .000

62 .910 .000
2i .000 .000
2_4 .083 .000

8 .707 .430
30 . 222 .9255
18 .821 .41)
20 .000 .000

139 .000 .000
03.761 .000
17 .500 .000
62..730 .680

1211.000 .000
1 .984 .760

22 .236 .000
. 22 .500 .000
66.835 .200
75 .000.040
12 .(2'0 .850
19 .098 .000
40.000 .000
85 .086 .310
:18.950 .000
25 .614 .400
43.513 .160
18 .000 .000
60 .000 .000
5.808 .110

97 .658 .000
76.461 .050
20 .000.000
17 .700 .305
70.500.020
66 .672 .870
5.000 .000

15.000 .000
27 .369 .635
90 .750 .000
10..000 .000
5 .382 .550

27 .315 :910
2 .672 .000

45.000 .000
10.000 .000
41 .650 .000
30 .513 .495
20 .000 .000
23 .000 .000
12 .692 .600

40.000 .000
51 .199 .000
25.000 .000
45 .000 .000
22 .000 .000
40 .000 .000
40.104 .20Q
53 .005 .2t1;;t111
08 .400 .650
61 .900 .000
23 .918 .750
61 .417 .000
21 .000 .000
72.975 .315
39 .8(13 .880
17 .480 .690

126 .500 .000
46 .227 .500
54 .500 .000
90 .000 .000
48.000 .000
30 .000 .000

201 .000 .000
238 .826 .100
138 .068 .625
227 .214 .000
43.977 .125
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dispensés ; 3.	quelles garanties ont les

	

famille,

	

que leur demande 25 p . 100, au lieu de 5 1p. 100 dans l'ensemble de la France ; d'entre
n ' a

	

pas été

	

rejetée à

	

la

	

suite

	

d ' une

	

erreur

	

matérielle

	

ou

	

d'appré- part, Il lui signale que le premier versement de l'année universitaire
ciation.

	

(Question du

	

iG

	

jeu-trier

	

l96O .) 1959 . 1960 n ' est pas encore intervenu . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse. — 1 . Les

	

principes

	

généraux des

	

règles qui président Réponse . — Les problèmes roncernant l'attribution et le paiement
à

	

la

	

conlilesition et au fonctionnement des différentes commissions des bourses pour les étudiants de l'université de Rennes viennent
d 'attribution

	

des

	

bourses

	

d'enseignement

	

sont

	

fixées par l ' article

	

3 de

	

faire l'objet d'un

	

examen détaillé à

	

la

	

suite duquel

	

la

	

dotation
du décret n e	59-38 du 2 janvier 1959 portant règlement d'adminis- accordée

	

à

	

cette

	

univ » rsi!é

	

a

	

été

	

majorée .

	

Bien

	

qu'elle n'occupe
tration

	

publique

	

et publié

	

au

	

Journal

	

officiel

	

du

	

f janv ier

	

1959 . que le troisième rang parmi les universités de province quant aux
Ces principes sunt développés dans le décret n e 59 . 1923 du 18 décem- effectifs,

	

c'est

	

elle

	

yin

	

reçoit

	

le

	

volume de

	

credits le

	

plus

	

élevé.
bre

	

1959 publié au Journal officiel du

	

19

	

décembre

	

1959 ; 2 .	lesau Il est donc tenu compte de ses conditions particulières . Le premier
commissions

	

ne

	

que des avis,

	

les

	

décisions étant prises tertr e des bourses n'a été payé à Rennes qu'au début de janvier,
par les autorités administratives

	

responsables :

	

recteurs d'académie avec un retard

	

important dû à

	

des circonstances locales .

	

Les dis--
et

	

ministre .

	

La

	

composition

	

des

	

commissions,

	

oit

	

figurent,

	

à

	

côté po-tillons

	

sont

	

prises

	

pour que

	

le

	

deuxième

	

terme

	

soit payé

	

à la
de représentants de l'administration, des représontanls du personnel date réglementaire.

	

en lévrier.
des établissements privés et des représentants des parents d'élèves
des établissements d'enseignement publics et privés, donne toutes
les g aranties

	

nécessaires d'impartialité ; 3 . les deux décrets précités
prévoient

	

une

	

procédure

	

de

	

recours

	

,hiérarchique

	

et

	

d'appel

	

qui
donne aux familles toutes les garanties

	

voulues . FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUfS

3984 . — M . Bernasconi expose à M. le ministre de l'éducation
nationale quit la circulaire n u 21i Sd ( .§ l C 1) du 15 juillet 1958
de M. le directeur de l'enseign ement du second degré relative
aux conditions exceptionnelles d'accès au cadre des professeurs
rertiflès et s'adressant à toutes les disciplines, vise essentiellement
les adjoints d ' enseignement titulaires et stagiaires pourvus d'une
licence d'enseignement et les licenciés d ' enseignement justifiant
d ' au moins deux années de fonctions d ' enseignement et titulaires
de la licence depuis au mains deux ans . La catégorie des titulaires
du certificat d'aptitude à l'ensei g nement du dessin premier degré,
nctuelletr.cnt chargés d ' enseignement (catégorie en voie d'extinc•
tient, n'y est pas évoquée . Or ces enseignants ne peuvent accéder
au gradé de certifié, depuis la L •nsA,rmalion des examens et
concours du professerai de dessin des lycées et collèges en diplôme
de dessin et d ' arts plastiques, qu'en subissant des épreuves sem-
blables à celles du litre qu 'ils ont déjà acquis . Si la circulaire
dont il s'agit tend à iernédier à la pénurie en professeurs des disci-
plines dites générales, il n'est pas moins évident qu'en établissant
une distinction parmi les membres de l'ensei gnement du second
degré les mesures prescrites écartent inéluctablement les chargés
d'ènseienerr.ent du dessin de la parité avec les autres professeurs.
Celle distinction s'explique d'autant moins qu'elle pénalise une
calégotie peu nombreuse de professeurs qui ont généralement fait
la preuve de leurs mérites et de leurs talents . La toute récente
manifestation du musée pédagogique de la rue d'Ulm ayant ample-
ment démontré la Très grande valeur do l'enseignement du dessin
dans nos élablissemenls secondaires sur le double plan de la for-
wallon g énérale et de la culture, notamment pour les futurs
spécialistes scientifiques dont nous avons tant besoin, il lui demande
les raisons qui peuvent s'opposer fi ce que cette discipline béné-
flrie des mesures d'exception prévues par la circulaire du 13 juillet
1958, étant fuit observer que le choix des nouveaux certifiés
pourrait Mre entouré de tonies les garanties désirables en leur
faisant subir, ainsi que le société des professeurs de dessin de
l ' enseignement du second degré l'a proposé, un examen pédagogique
duat le jury serait cunlpoot de l ' inspecteur général de dessin
assisté de deux con s eillers pédagogiques ehoikis dans les centres
régionaux Cet examen pddagugigmn nu C . A . P . E. S.pralique per-
mellrait de juc .er de In valeur actuelle des intéressés, qui ont pu ne
pas ()ire tous inspectés récemment . ((Question du 16 janvier 19110 .)

Réponse . — La' circulaire du 15 juillet 1953 annonçait la pnblica-
tiiin d ' un décret créant des mesures exceptionnelles d 'accès au
cadre des prufcsscurs certifiés et assimilés . Ce décret daté du
7 novembre 1958 . est contresigné par les ministres de l'éducation
nationale, des finances et de la fonction publique . Il permet, en co
qui concerne l'enseignement du accu ut degré, de pourvoir les
emplois restés vacants à l'issue des conenurs de l'agrégation et du
certificat d 'aptitude au prnfessoIell du l'enseignement du second
de g ré (f : . A . P . E . S .) . n'indique que pourront Aire nommés pro-
fe,seurs délégués, d'une part les adjoints d'enseignement licenciés
et, d'autre part, les licenciés d ' enseignement, tnallres auxiliaires,
suas certaines conditions . Les charg és d'enseignement de dessin
visés par la question posée possèdent le premier degré de l'anu :len
professorat de dessin dans les lycées, colliges et écoles neurales,
re, qui a permis leur nntnination comme lilniaires . A ce litre ils
occupent des chaires tégulièrernent ouvertes . Le décret du 7 novem-
bre 1951 précité n'est applicable, d'après ses termes rnénles, qu'aux
disciplines correspondant aux diverses seelinms du C. A. P. E . S.
Or, le C. A . à l'ensei g nement du dessin et des ails plastiques n'est
on, in : section du C . A . P . E . S . Par ailleurs, ce décret ayant pour

vas de pourvoir le ; postes demeurés vacants ne parait pas snsevp-
lihle d ' eire Monde q des fonctionnaires titulaires occupant des
chaires qui par cela mémo ne sont pas vacantes.

4043 . M. desman demande à M . te ministre de l ' éducation natio-
nale pourquoi, dans l'académie de Rennes, à la suite de l'applica-
tion du barème t'allouai, il manque en budget de l'année f900 la
sornute de 1 :u) millions (anciens francs) pour les versements tri-
rneslrie!s des bourses . Ce fait est d'autant plus regrettable quo
l'université de Rennes est la plus nombreuse de province et que
le pourcentage des fils de paysans et autres classes modestes est de

2122 . — M . Duterne expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, lorsque vivent au foyer quatre personnes
(asq,endants de plus de soixante-cinq ans, invalides ou enfants de
moins de seize ans), le contribuable est exonéré de la taxe de
5 p . SOU sur les salaires pour deux domestiques . Il lui demande
les raisons pour lesquelles un ménage médical (mari omnipra-
ticien, femme médecin d'hyg iène scolaire) ayant au foyer sept
enfants, dont rainé est âgé de onze ans, est taxé du fait qu'il y
a trois domesliques . Il semble qu'il y ail là une anomalie et une
injustice . (Question du 23 octobre 1939 .)

Repense. — En égard à la portée générale des disnositions de
l'article 231 du code général des impôts, le versement forfaitaire
est di), en principe, à raison des rétributions servies au personnel
domestique . Si, pour des raison., de simplification, il a été admis,
toutefois, que les employeurs occupant un domestique et, dans
certaines situations, deux domestiques au maximum puissent étre
exonérés de ce vereernent, celle décision constitue une ' mesure
d ' exception dont il n'est pas possible d'envisager l'extension.

2905 . — M . Le Duc expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les établissements M . ... sis à Saint-1'...
ont reçu en 1937 une avance de 3 .50(1 .600 F, remboursables en
quinze ans, de la société E . . ., leur fournisseur d'essencé, pour la
construction d'une station-service . Au cours d'une vérification qui
vient de se tenir aux établissements V . . ., l'inspecteur vérificateur
vient de notifier, après avoir reçu avis de la direction des contri-
butions directes, une imposition de 50 p . 1011 sur l'avance en
question- il lui demande : 1° si l'imposition globale de l'avance de
la société E . . . est normale, la société E. .. elle-même ayant été
empéchée de la déduire dans ses charges ; cette imposition
semble, d'ailleurs, contraire à l'esprit qui a présidé à l'accord des
deux parties' qui ont Investi cet argent dans la construction d ' une
station-service, et meure les établissements M . .. en position de
payer immédiatement la moitié des sommes avancées en Impôts,
alors qu'ils ont pris des engagements, puis la totalité ; 2. d'autre
part . si l'imposition par quinzième chaque année étant, malgré
tout, décidée, les étahlissements M . . . seraient autorisés, en contre-
partie, à créer une provision pour risques courus. (Question du
~i octobre 1959 .)

Liéponse . — S'a)issant d'un cas parliculier, il ne pourrait Afro
répondu avec certitude `n la question posée que si, par l'indication
de la raison sociale et de l'adresse de la société intéressée, l'adent•
ui=tratinn était mise à Inénie de faire procéder à une enquéte sou
cette affaire.

2917 . — M. Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' une société désirant réviser son bilan en
application de l'urdunnance du 15 août 1915 a édifié, en 1950, une
construction sur sel d'autrui qui doit revenir sans Indemnité au
bailleur en décembre 1965, date de l'expiration du bail et dont
l'amortissement sur quinze ails été admis ; qu'à la suite d'un
accord la société a racheté au bailleur en 1959 le terrain sur lequel
était édifiée celle cousiruclion pour un prix «as ; qu'en sus du prix
la société a versé au bailleur une somme o be pour l'indemniser
de l'abandon qu'il consentait sur la construction . Il lui demande:
1° si celte opération n 'est pas susceptible d ' enlratner sur l ' exercice
1959 la réintégration des amorlissenionts dans la mesure off ils ont
dépassé le taux normal ; 20 si l ' indemnité el) qui constitue un
loyer indirect peut, par centre, être déduite des bénéfices ; 3 9 si
celte métre indemnité est passible d'un droit de mutation, d'un droit
de bail ou d'un autre droit d'enregistrement et . dans l'affirmative,
de quelle manière elle doit être déclarée à l'administralien ; 4 . si,
pour déterminer la valeur réévaluée, l'on considérera quo l'acqui-
sition a eu lien en 1950, date de la construcüon, ou en 1959, date
de l'accord . (Question du 29 octobre 1959.)

Réponse . — 10 Les amortissements pratiqués antérieurement à
l'opération réalisée en 1959 ne sauraient, du seul tait de cette
opération, ôlre remis en cause . Toutefois, sh eu égard aux clauses
du contrat de bail ou aux liens unissant le bailleur et Io locataire,
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le bail était susceptib :e d'Are renouvelé à la seule . volonté de ce
dernier, l'administration serait fondée, pour chacun des exercices
non encore prescits, à refuser la déduction d'amortissements supé-
rieurs à ceux obtenus en appliquant au p rix de revient de la cons-
truction le taux correspondant à la durée normale d'utilisation de
ladite construction. II est précied qu'en l'absence de toute revision
du bilan, l'amortissement de la valeur résiduelle de le construction
à la - date de l'opé_atiin dont il s'agit devrait, à compter de 1959,
être échelonné sur la partie de la durée normale d'utilisation
restant à courir ; 2" l'indemnité attribuée au bailleur comme prix de
l'abandon de ses droits sur la construction, ayant pour contrepartie
l ' entrée d ' un nouvel élément . dans t ' actif de la société versante,
ne peut qu'être amortie dais les menues conditions que la . valeur
résiduelle comptable de ladite cdnstruclion au jour de l ' opération
réalisée en 1959 (v . 1 . ci-dessus) ; 30 si, comme ou peut le supposer
sauf examen des stipulations du contrat de bail, la construction doit
élre réputée devenue !a propriété du bailleur au fur et à mesure de
son édification, l'abandon consenti par ce dernier de ses droits sur
cette construction s'analyse en une opération de vente immo-
bilière donnant ouverture au droit de mutation à titre onéreux sur
le montant de l'indemnité stipulée, sous réserve du contrôle de
l'administration . Ce droit est perçu sur l'acte constatant ladite opé-
ration qui duit titre soumis à la formalité de l'enregistrement dans
le délai d'un mois à compter de sa date, ou, à défaut d'acte, au vu
d'une déclaration souscrite dans le louis de l'entrée en possession de
de la construction (code général des inpùLs , art . 6i6-II-30 et 6951.
La mutation doit au surplus titre soundee à la publicité foncière,
formalité rendant exigible la saxe spéciale de 0,60 p . 100 (môme
code, art . 839) ; l e sans préjudice de la réévaluation des amortis-
sements précédemment pratiqués en franchise d'impôt, la valeur
d'actif maximum de la construction doit, dans le cadre de la
revision des bilans, dire déterminée en appliquant le coefficient de
réévaluation de l'année 1950 au coût de cette immobilisation lors de
son édification et le coefflcient de l ' année 1959 au montait coma :d
du prix du terrain et de l'idemnilé voisée, et en faisant le total
des valeur fragmentaires ainsi obtenues.

3075. — M . légué rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que dao, la discussion de la loi portant réforme
du contentieux et aménagements fiscaux il a a opposé l ' article 4u
de la Constirulian à un amendement tendant à obtenir amnistie
des condamnations minimales encourues pour infractions aux codes
douaniers et fiscaux . L'amendement stipulait que les amendes
devaient Ore préalablement paaces . II lui demande de chiffrer avec
précision la perle de recettes qu'entait mitraillée une amnistie
prononcée après paiement des amendes, qui comporte nécessaire-
ment le principal et les aeees;nires en vertu Indue de l'adage
accessoriurn scyui1ur principale . (Question du 9 nucembre 1959.)

Réponse . — Ce n'est pas parce que l'amnistie proposée par
l'amendement auquel il est tait ellusiun se Iraduisrtit directement
par une perle de recettes que rot aaucudement a été écarté couune
tombant sous le coup de 1 article 10 de la Constitution, mais parce
que l'application de celle amnistie pouvait avoir des conséquences
préjudiciables au Trésor. Il est de principe, en effet, que l'amnis-
tie efface non seulement les condamnations, ruais aussi les infrac-
tions qui tes ont provoquées, en sorte que ces infractions sont répu-
tées n'avoir jamais été commises . Les contribuables délinquants
se seraient dès lors trouvés placés, par le fait de l'amnistie, en
situation d'invoquer éventuellement tes diverses dispositions du
rode général des impôts, notamment, qui prononcent des sursis à
l'application des rnapratiens de druils ou des rédactions anima-
tiques de pénalités en faveur de certains e uuh•evenants ('f . arti-
cles 1726.3, 1730-2 et 1756 bis de cc code) . Encore qu'elle ne puisse
être chiffrée, méme approximativement, il aurait dune pu re'ulter
de l'adoption de la mesure d'amnistie proposée une diminution de
res-.ources que l'un peut ce aeiélatut tenir pour importante . Par
ailleurs, en ce qui concerne !' 'administration des douanes et droits
Indirects l'amnistie, se serait traduite par une pale annuelle de
reeellce de 5 nuliiions \F, pendant troie années, suit au total 15 mil-
lions NF.

3!62 . — M . Davoust, se référant à la répnnse donnée le 20 (rtobre
1959 à la question écrite nu 1815, demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1" pour quelles raisons les
communes qui, fin sus des droits de places et de stationnement, per-
çoivent sur les usagers des marchés le prix de preslalbuts commer-
ciales consista rit notamment en fournitures de matériel Ouilles-
abris, tables, tréteaux, etc), sunt considérées pur l'administration
des contributions indirectes comme n'ayant pas d'activité commer-
ciale, et pour quelles raisons, au contraire, les adjudicataires des
communes qui s'sbsliennent d'effectuer la moindre opération com-
merciale et n'ont qu'une activité fiscale, les droits de place et de
stationnement étant des taxes assimilées aux contributions indirec-
tes, sont considérés par la méme administration comme ayant une
activité commerciale, alors que, cri droit cunune en lait, cela est
faux ; 2. pour quelles raisons l'adrninislralion des ,contribulions
Indirectes prétend que les opérations fiscales des concessionnaires de
droits communaux constituent une activité commerciale, alors que
la direction générale des impôts a reconnu que, bien que pour
l'établissement de fa taxe proportionnelle les bénéfices des adjudi-
cataires concessionnaires etfermiers de droits communaux soient
rangée, en vertu de l'article 35 (tel du code général des Impôts,
parmi les bénéfices Industriels et commerciaux, les intéressés ne

sont pas redevables de la contribution pour trais de chambres et
bourses de commerce, dès lors que leur activité présente en réalité
un caractère spécitlqueuieut nun commercial ; 3° si, dans ces condi-
tions, doit élre tenu pour nul et non avenu le point de vue de
l'adminislraticn des contributions indirectes qui contredit la loi
et !es faite et si l ' on duit prendre en considération l 'avis de la
direction générale des impôts, c'est-à-dire le point de, vue de l ' admi-
nistration supérieure parfaitement fondé en fait, puisque les adju-
dicataire de droits communaux, lorsqu 'Uns perçuivent des taxes
assimilées aux contributions indirectes, ont une activité exclusive-
ment fiscale et spécifiquement non commerciale et également parfai -
tement fondé eu droit, puisque les dispositions comme celle de
l'article 35 (40) du code des impôts ne peut sans abus dire étendue
à d'araires domaines que l'application de la taxe proportionnelle spé-
cialernent et donc limiilativerilent visée par ledit article 35, étant
lait observer que les deux point de vue suiv ants de l'administration
des contributions indirectes, d'une part, e_ celui de la direction
générale des impôts, d'autre part, ne peuvent coexister. (Question
de 20 novembre 1959 .)

	

-

Réponse . — l° Contrairement à ce que pense l'honorable parle-
mentaire et, ainsi qu'il a été déjà précisé dans !a réponse donnée
à sa question écrite n" 331 du 2i mars 1959 (Journal officiel du
21 avril 1959, hab . Ase. Nat ., p . 29'9), les communes qui,. indépen-
damment des droits de place et de stationnement, perçoivent une
redevance pour l'utilisation de lentes, tables et treleaux sur les
marchés, sont passibles de la taxe sur les prestations de services
sur le montant de celle redevance ; 2" et 3 . . La solution retenue
à l'égard des adjudicataires, concessionnaires et fermiers de droits
communaux, en matière de contribution pour frais de chambres
et bourses de commerce, ne saurait titre étendue aux taxes sur
le chiffre d ' affaires, les deux impôts obéissant à des règles enlle-
renient différentes . En effet, la contribution en cause devant, en
vertu de l'article 1600 du code général des impôts, titre répartie
entre tous les paleetables, à l 'exception cotan ment de ceux exer-
çant exclusivement une profession non commerciale, il convient,
pour apprécier si une profession a ou non un caractère commercial
au sous des dispositions susvisées, de s en tenir uniquement à la
nature intrinsèque de l'activité exercée et c'est, à bon droit, par
suite, que les adjudicataires, concessionnaires et fermiers de droits
communaux ont cté exonérés de ladite contribution dès lors que
leur activité ne présente pas, par elto-rnéme, -un caractère specr-
f7quement commercial . La situation est, au contraire, différente, en
ce qui concerne les taxes sur le chiffre d ' affaires . En effet, si, depuis
l'intervention du décret n e 48-1956 du 9 décemkre 1918, la définition
des affaires sownises aux taxes susvisées ne comporte plus de
référence explicite à l'impôt sur les bénéfices industriels et com-
merciaux, il résulte de la jurisprudence du Conseil d'Elat (Arrêt
du 29 juin 115), req . na 22-627)' que celte modification, rendue
nécessaire par 7a suppression des impôts cédulaires, n'a pas eu pour
objet, ni pour effet, de supprimer la concordance existant entre les
champs d'apptiratiun re s pectifs desdites taxes et de l'impôt direct
frappant les bénéfices industriels et commerciaux . Les opérations
téallasées par les adjudicaitres, concessionnaires et fermiers de droits
communaux étant, en vertu de l'article :15-6° du code précité,
réputées commerciales pour l'établissement de l'impôt sur le revenu
des personnes physi ques, doivent donc, conformément à la jurispru-
den,•e rappelée ci-dessus — que l'administration ne saurait se
dispenser d'app!lquer — être soumises également aux taxes sur le
chiffre d ' affaires.

3433 . — M . Frederic-Dupont demande, à M . le ministre des finances
et des affaires économiques si les paris possédées par le conjoint
du gérant séparé de cures et de biens, par jugement antérieur à lao
formation d'une société à responsabilité . lin itée, entrent en ligne
de manille polir savoir s'il est majoritaire ou pas, en ce qui concerne
l'article 211 du code générai des impôts : 1 . dans le cas ont les époux
vivent effectivement séparée ; 20 lorsque les époux recohabileut
ensemble d'une façon permanente . (Question da 2 décembre 1959 .)

Réé/totem . — La question posée par l'honorable député comporte,
en principe, une réponse affirmative dans les deux cas envisagés du
mo q uent que, le lieu malrimonial n'étant pas rompu pair la sépara-
tion de corps, les époux ' conservent malgré, celle séparation,
l'état de conjoints au ,sens de l'article 211 dit code général des
impôts et que, suivant da jurisprudence du conseil d'Elat (arrêts des
1 « juillet 19i6, req . u" n 811111 à 81913 ; 28 avril 1917, req . n o 86235, et
7 février 1958, req . n" 35819), les dispositions dudit article sont appli-
cables, quel élue soit le régime malrimnnial des époux el, notamment,
en cals de separalion de biens . Toutefois, l'administration pourrait,
éventuellement, accepter de ne pas se prévaloir de ces dispositions
si les circonstances de tait permettaient d'écarter l'hypothèse d'une
combinaison frauduleuse entre les époux et si ces derniers, vivant
etfa•clivemenl séparés, faisaient l'objet d'impositions distinctes confor-
mément aux dispnsiliuns de l'article 6, paragraphe 3, du code prérilé.
11 ne s erait possible dés lors de prendre position de manière défini-
live dans la sihtation envisagée que si, par l'indication du nom et de
l'adresse de I'intérrssé, l'administration était mise en mesure do
faire procéder à une enquête sur le cas particulier.

3441 . — M . Guillon demande ii M . le minlstrs des finances et dos
affaires économiques s'il ne pourrait reviser la situation des conseil-
lors fiscaux., en ce qui concerne leur patente et leur taxe sur le
chiffre d'affaires. 1,'adminisirali •u considère, en effet, les conseillers
fiscaux comme gérants des Intégèls de leurs clients . Or, ceux qui
sont conseillers fiscaux et juridiques, eu sociétés, gèrent effective-



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 3 FEVIIIER 1960

	

161.

ment des intérêts . Mais bon nombre d'autres, qui sont seulement
conseillers fiscaux, n'unt jamais ce rôle . lls ne peuvent comprendre
qu'on les assimile aux agents d'affaires en ce qui concerne la
patente et la luxe sur le chiffre d'affaires, et demandent à être; pour
ces charges, assimilés aux comptables agréés, puisqu'ils effectuent
le môme travail, avec cette restriction, toutefois, qu ' ils ne peuvent
effectuer aucune expertise . aucune tenue de livres, et ne peuvent
faire fonction de commissaire aux comptes . (Questibn du 3 décem-
bre 1959.)

Réponse . — Conformément à la jurisprudence constante du conseil
d'Etat, les conseils fiscaux, de rnérue que tes membres de l'ordre des
experts-comptables et des comptai es agréés, ne peuvent, en prin-
cipe, être regardés confine exerçant une profession non commerciale
et b~fnéficier, pour l'établissement de la contribution des patentes,
de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques et des taxes sur
le chiffre d'affaires, du régime fiscal correspondant qu'à la condition
de ne se livrer à aucune opération ressortissant à l'agence d'affaires,
c'est-à-dire de n'accomplir, au profit des clients, auçun acte d'entre-
mise, tel que notamment, la •préparation de déclarations fiscales et
de mémoires, la rédaction des réponses nue demandes de renseigne-
ments de l'administration etc. Sans duale, a-t-il été admis que les
membres de l'ordre des experts-comptables et des comptables agréés
peuvent, sans perdre le bénéfice de ce ré g ime, participer à l'établis-
sement de déclarations fiscales pour le compte des clients dont ils
organisent, surveillent ou interprètent les écritures comptables, sous
réserve de ne pas en faire l'objet principal de leur activité et à la
condition que ces déclarations portent sur des éléments normalement
susceptible ; d'être extraits de la comptabilité ; mais le bénéfice de
cette dernière solution, qui trouve sa justification dans ie fait que le
concours ainsi prêté par les experts-comptables et les comptables
agréés aux entreprises ne se présente que comme le simple . prolon-
gement des missions ou travaux d ' ordre comptable qui leur sont
confiés par ces dernières, ne saurait être étendu aux conseils fiscaux.

3462 . — Mme Aymé de La Chevreliére expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques les faits suivants : un acquéreur
achète pour cultiver une ferme, moyennant un prix payable, partie
comptant et le surplus à ternie, remboursable suivant la valeur des
denrées : lait, viande et blé . Par suite de l'au gmentation du prix de
ces denrées, l'acquéreur est amené à payer une somme supplémen-
taire de 9oo.ou0 francs. L ' administration de l 'enregistrement, s ' ap-
puyant sur les dispositions de l'article 27t du code général des
impôts, d'après lesquelles les droit- sont payés sur le prix exprimé,
plus les charges et indemnités, ainsi que sur rut arrêt de la cour
de cassation de janvier 1897 et sur des réponses ministérielles concer-
n ;int notamment des mines et des carrières, réclame à l'acquéreur
le supplément de droits d'enregistrement sur 900 .000 francs . Elle lut
fait observer : 1^ que les décisions auxquelles se réfère l'administ•a-
lion ont été prises à une époque oit la valeur de la monnaie était
stable, alors que, dans l'espèce envisagée, la situ . üon a compléte-
ment évolué ; 2. que, en ce qui concerne les mines et les carrières,
il est concevable que le droit d'enregistrement soit perçu sur la
matière extraite, celle-ci n'étant pas connue au moment du la vente
mais que, dans un prix de vente indexé, il en est autrement, s'agis-
sant de denrées qui ont été énumérées et comptées dans l'acte mène
de vente, dont le prix a été, à ce mofnent-lit, déterminé d'une façon
certaine et puisque, en définitive, le vendeur n'a reçu qu'une même
quantité de deun.es, la somme versée ne lui psrinellant d'acquérir
qu'exactement les mornes produits convenus dans l'acte ; 3 . que
l'administratlnn de l'enregistrement ne parait adresser aucune récla-
mation pour les ventes dont les prix sont convertis en rentes via-
géres indexées . Elle lui demande si la position ,prise par l'adminis-
tration dans le ras signalé est bien fondée ou si, au contraire, l'ac-
r uéreur n'est pas en droit de refuser le p ::Iemeut du supplément de
droits mis à sa charge. (Question du 4 décembre 1959 .)

Réponse . — Il est de principe que le prix de vente e st constitué
par tout ce que le vendeur reçoit de l'acquéreur en échange de la
chose cédée . En conséquence, lorsque la partie payable à terme d'un
prix de vente d'inmieuble est indexée sur le cours de certaines
denrées, Ics droits de mutation' sont exig ibles sur la totalité des
sommes effectivement versées par l ' acquéreur, sous réserve, toute-
fois, du droit pour l'administration de percevoir l'impôt sur la valeur
vénale réelle dn bien cédé . si elle est supérieure ou prix ainsi déter-
miné. ia situation est différente lo rsque le prix de vente d'un
irnrneuble est constitué par un rente viagère, indexée ou non . En
raison du caractère essentiellement aléatoire d'un tel prix, il est
admis que les droits dp mutation doi vent être perçus soit sur le
capital de la rente, déterminé par une déclaration estimative des
parties soumise an contrôle de l'administration, soit sur la valeur
vénale réelle dn bien vendu, lorsqu'elle est supérieure à celle der-
r~lére estimation.

3506. — M, du Malgouet demande à M . te ministre des finances
et die affaires économiques si, au moment .oit la presse lui prêle
l'intention de faire baisser le prix de l'essence . Il ne considère pas
comme juste et équitable, puisque la situation findnciére le permet,
d'aider Imrnédiaternent et par priorité les cullt?ateurs à réduire le

p rix de revient de leurs produits en augmentant la quantité tout
fait Insuffisante d'essence détaxée qui leur est allouée pour les

tracteurs . Il n'est d'ailleurs pas possible de demander à notre
e,roduction agricole d'être compétitive sur le Marché commun si
j'Elal ne prend pas à son égard les mesures nécessaires pour mettre

a sa disposition l'énergie dont elle a besoin à un tarif adéquat.
(Question du 8 décembre 1939.)

	

,
Réponse. — La loi de finances pour 1960 n'a apporté aucune modi s

fieation eu prix de l'essence de pétrole . La même loi, conformément
au projet déposé par le Gouvernement a fixé dans son article 9
le volume de contingent d'essence de pétrole détaxée allouée 4
l'agriculture à 550 .000 métres tubes. Le Gouvernement, en propo-
saut ce contingent, a ieeeeeté dans ce domaine les dispositions
existantes, puisqu ' il a adopté un dispositif tel que soit .maintenue
l 'allocation de 63 litres par hectare octroyée antérieurement . La
diminution de :0.000 ntètres cubes du contingent d'essence détaxée
allouée à l ' agriculture résulte uniquement de la diminution de la
surface Labourable par trac teurs à essence . Cette dirninulion est
corrélative de l' augmentation de la surface labourable par tracteurs
à moteurs liiescl . Cette évolution est une conséquence heureuse
pour l 'agrieullure finnt,aise de l ' institution en f956, d ' un carburant
agricole, dénommé fuel-oit domestique, délivré librement aux agri-
culteurs suivant leurs besoins à un prix qui comprend une taxe dont
le taux est faible et qui ne parait pas de nature à défavoriser l'agri-
culture française dans la concurrence internationale.

3548 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le ministre des Annees
et des alfuiree économiques qu ' un certain nombre de sociétés vou-
draient souscrire des dons pour les sinistrés de Fréjus . 11 lut
demande si ces dnlis ;pourraient Pire inscrits aux frais généraux par
le sdites sociétés, au point de vue llscal . (Question du 8 décembre
1ti S9.)

Réponse . — I.es dons consentis au profit des sinistrés de Fréjus
doivent être considérés comme effectués au profit d 'ouvres ou d 'or6a-
nisrries d 'intérêt g énéral, de caractè re philanthropique, au sens de
l'article na bis du 'code général des impôts, et sont, par suite,
déductibles des bases de l'impôt sin• le revenu des personnes phy-
siques ou de l'impôt sur les sociétés dans les conditions prévues
audit article. En outre, en raison du caractère exceptionnel de la
situation, une dérision ministérielle, en date du 18 décembre i959,
a notamment prévu que les redevables qui, du fait de dons effectués
en faveur des sinistrés de Fréjus pendant l'exercice en cours à
celle dernière date ou pendant l'année 1959, amont dépassé le
montant total des versements dont la déduction est admise au titre
dudit exercice ou de ladite année •pourront reporter — à titre excep-
tionnel — le mentant de cet excédent sur les résultats de l'exercice
suivant ou de l ' année 1^00, étant entendu que cet. excédent viendra
s'imputer sur le montant total des versements déductibles autorisés
au titr e de ce dernier exercice ou de cette dernière année.

3605 . — M . Charles Privai expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu ' en application de la note ne 1186 du
_T décembre 1430 de la direction générale des impôts, ne sont pas
considérés comme éleveurs, les pmpridtaires de troupeaux qui ne les
nourrissent pas essenliellemenl à l'aide des produits de leur exploi-
lalion agricole ; u'ainsi dans le Midi de la France de nombreux
éleveurs se voient, sur le plan fiscal, assujettis aux 'bénéfices indus-
Iriels et comunrerciaux . Or, s'ils ne nourrissent pas leurs troupeaux
avec les produits de leur exploitation, c'est à cause des conditions
géographiques et climatiques particulières à ces réglons ; à partir
dn mois de juin les troupeaux 'partent en transhumance vers les
départements de montagre et paissent sur des pélurages appartenant
soit à l'Etat, soit aux collectivités locales. En fait, ce mode d'élevage
Imposé par la géographie et le climat ne transforme pas les proprié-
taires de troupeaux en simples enrbqucheurs ou commerças s et il
est ano rmal de les assujettir à la patente et aux B. 1 . C. ll lut
demande s'il ne lui semblerait pas juste de prendre les mesures
nécessaires afin que les élevetn•s qui se t r ouvent dans ces conditions
et qui sont, en réalité, des agriculteurs, soient assujettis à la fis-
calité agricole et non à la fiscalité commerciale . (Question du
it décembre 1959 .)

Réponst'. — II résulte de la Jurisprudence du conseil d'Etat que
les personnes qui pratiquent l'élevage doivent être regardées tomme
exerçant une profession agricole et, par suile, soumises à l'impôt
au titre des bénéfices agricoles et exonérées de la contribution des
patentes, lorsqu'elles nourrissent principalement leurs animaux avec
les produits provenant de leur exploitation . . litre de rente pratique,
l'administration artnet qu'il est satisfait à celle condition lorsque
les produits achetés pour la nourriture des animaux n'excèdent pas
les deux tiers, en vntcur, du total des produits consommés par-
ceux-cl . Pour t'application de celte règle, les sommes payées a titre
de droits de pacage par les éleveurs visés dans la question n'entrent
pas dans la valeur des produits achetés . Toutefois, les conditions
dans lesquelles se pratique l'élevage étant très différentes suivant
les exploitations, rems lorsque Ses éleveurs ont recours à la
transhumance, Il appartient, en définitive, nux services locaux de
la direction générale des Impôts de se prononcer dans chaque cas
particulier, sur In nature des opérations cdecluées et, par suite,
sur le récirrto flscnl qui est applicable, sous le contrôle, bien
entendu, du juge de l'impôt .

	

.

3808 . — M . Lecicq demande à M . le ministre des finances et dei
affaires économiques pourquoi, la voiture étant dune la pplupart des
cas un outil Indispensable et irremplaçable pour les V .R .P. . le Gou-
vernement refuse à ceux-ci l'atlrib ition de `200 liirea mensuels d'es- .
serrce détaxée comme pour les touristes étrangers, alors que la
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Société nationale des chemine de fer franais accorde, depuis long-
temps, le bénéfice du demi-tarif . (Question du il décembre 1959.)

Réponse: e-e ldoctroi aux voyageurs de commerce : d'un- contingent
d'essence détaxée aurait pour conséquence une importante perte
de recettes. L'attribution d'une telle exonération constituerait au
surplus un précédent, qui ne manquerait pas d'être invoqué par
d'autres catégories d'utilisateurs, en vue d'obtenir des avantages
analogues . Une telle mesure ne peut donc être envisagée . Une solu-
tion aux difficultés des voyageurs de commerce parait plutôt devoir
être recherchée sur le plan professionnel, notamment sous ferme
d'accords entre les voyageurs de commerce et leurs employeurs . .

3818, — M . Raymond-Clergue demande à M . le ministre des Inan-
oes et des affaires économiques s'il n'envisage pas de faire béné-
ficier les voyageurs et représentants de commerce salariés, qui uti-
lisent en permanence leur voiture pour l'exercice de leur profes-
sion, d'une attribution mensuelle de 200 litres d'essence détaxée.
(Question du il décembre 1959 .)

Réponse . — L'attribution aux voyageurs de commerce d'un contin-
gent d'essence détaxée aurait pour conséquence une importante
perte de recettes. L'octroi d'une telle exonération constituerait au
surplus un précédent, qui rie manquerait pas d'être invoqué par
d'autres catégories d'utilisateurs, en vue d'obtenir des avantages
analogues . Une telle mesure ne peut donc être envisagée . Une solu-
tion aux difficultés des voyageurs de commerce parait plutôt devoir
être recherchée sur le plan professionnel, notamment sets ferme
d'accords entre les voyageurs de commerce et leurs employeurs.

3648. — M . Dufour demande à M . le ministre des enanoes et des
alaires économiques si un commerçant, qui rachète des points pour
revaloriser sa retraite vieillesse à soixante-cinq ans, peut porter ce
rachat en frais généraux, déductibles de son Imposition aux béné-
fices commerciaux. (Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse . — S'agissant d'un contribuable soumis à l'imposition
d'après le régime du bénéfice réel, la question posée comporte une
réponse affirmative.

3083. — M . Meynet expose à M . le ministre des finances et des
alaires économiques qu'aux termes du paragraphe 2 de "erti-
de 2ri3 C .G.1 ., les collectivités locales qui effectuent Pour , les-
mémes des travaux immobiliers p euvent prenifre la position d'to--sn-
jetties volontaires à la T.V .A . 11 lui demande : 1 . si une collectivité
locale qui fait construire un immeuble à usage exclusivement indus-
triel, en vue de la revente, peut acquitter la T .Y .A . sur le prix de
vente dudit immeuble afin d en permettre la déduction par l'entre-
prise acheteuse ; 2• si . à défaut de la possibilité susindiquée, elle
peut transférer son droit à déduction à son acheteur, dans le cadre
des dispositions prévues par le décret n° 38-1123 du 31 décembre
1958. (Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse. — f 0 et 2 . Du fait qu'elle se situe hors du champ d'ap-
plication de In taxe eur la valeur ajoutée, la t'ente d'un imtneuble
ne peut en principe être snntntse à cette taxe . Mats, dans la mesure
où elle pourrait être regardée comme ayant effectué la construction
de l'immeuble pour le compte de l'acquéreur, la collectivité locale
visée à la question serait redevable de la taxe sur la valeur ajoutée
en qualité d'entreprise de travaux immobiliers. Dans cette hypo-
thèse, l'acquéreur opérerait, dans les conditions ordinaire .", la déduc-
tion de la taxe qui lui serait facturée par cette collectivité . Toute-
fois, une réponse définitive ne pourrait être fournie que si, par l'in-
dicatlon de la .collectivité Intéressée, l'administration était . mise à
même de faire procéder à une enquête.

3701 . — M . de Saunaisons expose h M . le ministre des finances et
des affaires économiques que certains petits propriétaires occupant
Eux-mêmes leur appartement ou leur maison et désirant — comme
ils en ont la faculté — être assujettis à la taxe perçue au profit
du fonds national pour l'amélioration de l'habitat, hésitent à donner
leur accord à ce sujet, dans l'ignorance où Ils se trouvent de la
base sur laquelle cette taxe serait perçue, pendant vingt ans, si
la .liberté était rendue aux loyers des Immeubles construits avant
4948. La réponse selon laquelle le lover de base serait fixé . comice
en matière d'enregistrement . ne permet d'après les administra-
tions elles-mêmes, aucune appréciation et Incite les intéressés à
renoncer à leur projet d'adhésion et, par suite, à des travaux pré-
sentant souvent un intérêt réel pour la sauvegarde du patrimoine
Immobilier de la nation. il lut demande : 1° st, afin d'éviter des
prélèvements éventuellement abusifs susceptibles de faire vivement
regretter à de modestes propriétaires leur décision, II ne serait pas
possible au moment de l'adhésion, de fixer, par référence à la
valeur locative actuelle, un plafond qui, en cas de liberté des.
loy7ers, ne serait pas dépassé pendant la période de ving ans consl -
ddrée (sauf revalorisation éventuelle en fonction des conditions
économiques), ce qui permettrait, comme cela est logique, eux

adhérents, de mesurer la portée de leur engagement ; 2e si, actuel-
lement, la base de perception de la taxe doit élre la valeur loca-
tive ou le loyer découlant .de •la surface eorri_ée ; 3 . si 'le -taux
actuel de ta . taxe (5 p. 100) est susceptible d'être maintenu dans les
années à venir, par dérogation aux testes en vigueur le fixant à
8 p. 100 . (Question du 17 décembre 1959.)

Réponse . .— l e Aux termes de l'article 1630 de code général des
Impôts. le prélèvement sur les loyers est applicable, notamment
o aux locaux créés nu aména_és avec le concours du fonds national
d 'amélioration de l'habitat, ou situes dans des immeubles ayant
bénéficié de ce concours, qu'ils soient donnés ou non en location ..
En ce qui concerne les locaux non loués, l'article 1631 du rréme
code précise que le prélèvement éventuellement exigible est liquidé

sur la valeur locative réelle desdits locaux, déterminée comme
en matière d ' enregistrement •. En présence de cette disposition
formelle, il n'est pas au pouvoir de l'administration de fixer une
valeur locative limite qui, au ras où la liberté serait rendue à tons
les loyers, ne pourrait' être dépassée pour ln liquidation du prélè-
vement dont il s'neit ; 2• ainsi qu'il est précisé ci-avpnt, lorsqu'il
est exigible sur des locaux non donnés en location, le prélèvement
est liquidé sur leur valeur *locative réelle déterminée comme en
matière d'enregistrement, c 'est-à-dire par voie de comparaison avec
les loyers des locaux similaires. Mais il conv ient d'observer que
l'aide du fonds national d'amélioration de l'habitat est généralement
réservée aux immeubles donnés en location, ou destinés à la loca-
tion s'il s ' agit de beaux créés ou aménagés. Dès lors, pour les
immeubles avant bénéficié de celte aide, ce n'est pratiquement
qu'en cas de reprise des locaux par le prnpriétai'e que la videur
locative sert d'assiette au prélèvement . Or, dans une telle hypo-
thèse, il est évident que le lover précédemment stipulé constitue
une hase difficilement contestable pour la détermination de ladite
valeur locative ; 3^ le prélèvement est actuellement d0 au taux
uniforme de 5 p . 100. Ce taux, fixé par l'article 49-3 du décret
n e 55-486 du 30 avril 1955 pris en exécution de la loi n e 55-3•i9 du
2 avril 1955 accordant au Gouvernement des pouvoirs spéciaux en
matière économique, sociale et fiscale, ne pourrait être modifié à
l'avenir que par une disposition législative . II est précisé, à cet
égard, que l'ancien article 1631 du code général des impôts, dont
les dispositions issues du décret re 53-700 du 9 août 1953 avaient
prévu l'application de taux de 8 et 4 p . 100. e été expressément
abrogé par l'article 49-7 du décret susvisé du 30 avril 1955, de sorte
que sen] le taux de 5 .p . 100 ligure dans la législation actuellement
en vigueur.
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3714. — M. Fourmend expulse à M . le ministre des finances et des
allaites économiques que, d'après les informations qui lui sont
parvenues, les conditions d'assujettissement aux taxes sur le chiffre.
d'affaires des artisans fabricants de bâches donnent lieu à certaines
divergences d'interprétation ; étant entendu qu'un artisan fabricant
dP bâches reçoit la toile en taxe perçue (T. V. A. comprise) et
qqu'il vend à des consommateurs cultivateurs après transformation,
il lui demande: 1^ de quelle manière l'intéressé est redevable
de la taxe sur la valeur ajoutée ; 2 . s'il peut prétendre à la réfactionde 20 p . 1110 ; 30 dans quelles conditions et spr quelle base doit
être effectué le paiement de la taxe locale ; 4 e si une certaine marge
d'interprétation des textes est laissée à l'appréciation du contrôleur
local ; 5• ce que l'on doit entendre par la désignation a consomma-
teurs ordinaires . . (Question du 17 décembre 1959.)

Réponse. —. 1•, 2e , 3 . En règle générale, les artisans ne sont
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée que s'ils ne remplissent pas
les conditions prévues à l'article 18i du code général des impôts
air s'ils ont opté pour le paiement de cette taxe . S'ils sont dans
l'une ou l'autre de ces situations, les confectionneurs de bâches
visés à la question posée par l'honorable parlementaire sont assu .
jett!sà la taxe sur la valeur ajoutée selon les règles énoncées aux
articles 273 et 273 bis dudit code. Dès lors que les bâches ne consti
tuent pas des objets usuellement utilisés par de simples particuliers,
les ventes dont elles sont l'objet doivent être soumises à la taxe
de 20 p . 110 sur leur montant total, sans abattement ni réfaction
et .Quels que soient les quanitlés livrées, les prix pratiqués tt la
qualité de l'acheteur, la taxe locale n'est pas exigible . 4• Les textes
fiscaux doivent être interprétés stricto sensu, le rôle du service
local en la matière consistant à apprécier des faits et à examiner
s'ils tombent on non sons Io coup des textes qu'il est chargé
d'appliquer .' 5e L'interprétation de l'expression • consommateurs
ordinaires ne présente plus d'intérêt pour ta définition des ventes
au détail ., le texte dont elle était extraite (i s paragraphe de Para-
de 87 de l'annexe Ill an code général des impôts) ayant été abrogé
par les articles 5 et 18 du décret n^ 55.403 du 30 avril 1955.

3760 . — M. Jouault gxpoSC à M . le ministre des finances et des
anales économiques que les conseillers fiscaux forment une profes-
sion libérale, dont le travail s'assimile aux experts ;comptables . 11 lui
demande pourquoi l'administration taxe à 8,50 p . 100 Tee honorai:ne
des conseillers fiscaux, comme s'ils étaient inscrits au registre du
commerce et comme s'ils faisaient des transactions analogues à
celles .des agents d'affaires. (Question du 18 décembre 1059.)

Réponse . — Conformément à la jurisprudence constante du conseil
d'Etat, les conseillers fiscaux, de mime que les membres de l'ordre
des experts comptables et des comptables agréés . ne peuvent, en
principe, être regardés comme exerçant une profession ;ion commet-
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claie et ténfieier du régime fiscal correspondant, lequel comporte
notamment l'exonération des taxes sur le chiffre d'affaires, qu'à
reddition de ne se livrer à aucune opération ressortissant d l'agence
d'affaires, c'est-à-dire de n'accomplir, au profit des clients, aucun
acte d'entremise, tel que, notamment, la préparation de déclarations
fiscales et de mémoires, la rédaction des réponses aux demandes
de renseignements de l'administration, etc . Sans doute, a-t-il été
admis que les membres de l'ordre des experts comptables et des
comptables agréés peuvent, sans perdre le bénéfice de ce régime,
; participer à l 'établissement de déclarations fiscales pour le compte
des clients dont ils organisent, surveillent ou interprètent les écri•
Unes comptables, sous réserve de ne pas en faire l'objet principal
de leur activité et à la condition que ces déclarations portent sur
des éléments. normalement susceptibles d'être extraits de la compta-
bilité ; mais le bénéfiice de cette dernière solution,, qui trouve sa
justification dans le fait que le concours ainsi prété par les experts
comptables et les comptahies agréés aux entreprises ne se présente
que comme le simple prolongement des missions ou travaux d'ordre
comptable qui leur sont confiés par ces dernières, ne saurait élre
étendu aux conseillers flscau :.

3804. — M . Rémy Montagne demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques si les sommes versées au profil de;
sinistrés de Fréjus pourront élue déduites au paragraphe 4 de l'impôt
général sur les revenus de 1950-1960, surtaxe progressive, au-mémo
litre que les versements effectués au profit d 'enivres. etc . . . (Question
de 23 décembre 1909.)

fiéponse. — Les dons consentis an profit des sinistrés de Fréjus
doivent étire considérés couuue effectués au profit d'auvres ou
d'organismes d ' intérét général, de caractère pltiiantbrnpique, au
sens de l'article 238 bis du code général des impôts, et sont, par
suite, déductibles des tn :ses de l'impét sur le revenu des personnes
physiques ou de l'impôt sur les sociétés dans les conditions fixées
par ledit article . En outre, une décision ministérielle en date du
18 décembre 1959 a prévu que les contribuables qui, du fait de dons
effectués en faveur des sinistrés do Fréjus pendant l'exercice en
cours à cette dernière date ou pendant l'ann é e 1959, auraient dépassé
le montant talai des versements dont la déduction est admise ait
titre dudit exercice ou de ladite année, pourront reporter . — à litre
exceplinnuel — le montant de cet excédent sur les résultats de
l'exercice suivant ou de l'année 19rt) , dé font entendu que ledit
excédent viendra s'imputer sur le montant total des versements
déductibles autorisés eu titre de ce dernier exercice ou de cette
dernière année.

3106 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des Rnanoes et des
affaires économiques que, dans sa réponse du 7 juillet 1959 à la
question n e 1 .2.6, l'adminislraitinn considère comme soumise à la
'l' . V . A . une indemnité d'assurance crédit. Or dans sa réponse à la
question écrite n e 118 (Sénat, Journal officiel du 21 juin 1959),
il tait connaltre que l'indemnité reçue pour assurance de marchai'.
dises sinistrées n est pas la contrepartie d ' une affaire soumise à la
T. V . A . Il demande comment peuvent se justifier ces solutions
contradictoires, alors que, dans les deux cas, il s'agit des minime
marchandises fai s ant l ' objet de moirais d'assurance ind,é endanti
et dont le caractère juridique est identique . (Question du 23 décesse
hic 1959.)

Réponse. — La somme relue, au titre d'une assurance crédit a son
origine dues une affaire passible des taxes sur Io chiffre d'affaires
nu sens des articles 250 et 1573 du code général des irnpôls . Elle
se différencie donc de l'indemnité allouée par une compagnie d ' esse-
rance au propriétaire d'une chose ou d'une marchandise sinistrée
n'ayant donné lieu à aucune transaction commerciale.

38,70 . — Mme Thome-Patenôtre appelle l'atte ntion de M . le ministre
des finances et des affaires économiques sur 'ses difficultés d'appli•
colieu de la publicité foncière, de par ses délais d ' exduei i nn, en ce

j
ui concerne les opérations de cadastre . Ainsi, dans un pariage
e terrain entre deux propriétaires indivis et voisins (le terrain à

diviser se trouvant entre eux deux) sous ie régime de la publicité
foncière six opérations sont nécessaires pour réaliser ce petit par
lige : t e intervention d'un géomètre pour la prise de deux numéros
de cadastre ; 2 . partage ; 30 publicité au bureau des hypothèques;
4 e deuxième intervention du géomètre pour prendre deux nouveaux
numéros de cadastre en vue d'échange ; 5 0 échange ; 6. publicité
Ces opérations doivent être réalisees successivement et parfois avec
des délais assez longs, durant lesquels les parties peuvent soit eo
dédire, mourir ou être obligées de vendre . Elle lui demande s'il
ne serait pas possible de donner des _instructions au service du
cadastre, alla d'en assouplir le fonctionnement . (Question du
Oi décembre 1959.)

Réponse . .— Tl ne, pourrait Cire utilement répondu à la questlnn
que si, par l'indication de la commune, de la situation des biens,
ainsi que du nom et do l 'adresse de chacun des propriétaires
inéi ressés, l'administration élait mise à méme de faire procéder
al une enquête sur le cas particulier.

INDUSTRIE

3813 . — M . Lotion expose à M . le ministre de l ' industrie qu'un
acridenl mortel a eu lieu, le 23 décembre 1959, par suite de
l'effondrement du sol d'une ancienne carrière, à Romainville (Seine) ;
qu'un aul'e accident mortel s'est produit en 1903, dans des cond :-
tiens analogues, à Ragnolet (Selve) ; que les mesures de tout ordre
destinées à garantir la sécurité rublique au voisinage des carrières
dont l'exploitation a été abandonne ne semblent pas avoir été
prises par les autorités compétentes ; 'il lui demande les dispositions
qu'il compte prendra afin : 1° d'éviter le renouvellement de tels
accidents ; 20 de préciser et de compléter, le cas échéant, les décrets
prévus par la loi du 2i avril 1810, miudillée, notamment, par la loi
du 27. juillet 1880 et le décret-loi du 2i niai 1938. (Question du
30 décembre 1939.)

Réponse. — l e Les mesures propres à assurer la sécurité publique
coutre les risques présentés par les anciennes carrières soulerraines
incombent au propriétai re du sel sus-jacent . Elles consistent en une
surveillance attentive de l'état des terrains menacés et une inter-
diction d'accès sur les zones reconnues dangereuses . L'efficacité
de ces mesures est attestée par la grande rareté des accidents
survenus . •_e la difficulté de la prévention des accidents de cette
nature tient à l'importance du réseau de carrières abandonnées
suas la région parisienne joint à l'inaccessibilité de nombre d'entre
elles . La réglementation actuelle est en cours de revisiun . mais Il
ne semble pas qu'elle puisse apporter un remède efficace aux
imprudences .

INTERIEUR

3740 . — M . Le Theule expose à M, le ministre de l ' intérieur que,
malgré les récents succès de la police dans sa lutte contre le
F . L . N ., l'implantation de cette organisalion présente toujours des
dangers redoutables, tarit pour la sécurité publique qu'en ce qui
euneerne ses incidences en Algérie . Etant observé que la lutte
contre le F . L. N, présente un aspect répressif et un aspect positif
d'adaptation des Algériens aux conditions de la vie métropolitaine,
il lui demande : 1 . quel est le bilan de l'action menée contre le
F . L N . en métropole ; 2, cc qui est fait et ce qui est prévu pour
l'accueil et te logement des ouvriers algériens y travaillant . ((pies-
lion du 18 décembre 1959.)

Réponse. — l e Le llilan de l'action menée en métropole par les
autorités administratives contre les personnes qui apportent leur
aide aux rebelles des départements algériens s'établit ainsi: a) au.
1 ,r janvier 1(060, le nombre des personnes astreintes à résider dans
un centre métropolitain, en application do l'ordonnance n e 58-916
du 7 octobre 1958, s'élevait à 5 .942 . En application de ce même
texte, il v avait 395 personnes a=signées à résidence à leur domicile,
et 1 .458 éloignées de leur département de résidence ; b) di' ter jan-
vier ad 30 novembre 1959, les services de police et de gendarmerie
ont procédé à l'arrestation de 8 .579 personnes pour des crimes ou
délits se rattachant à la rébellion dans les départements algériens;
c) les tonds saisis sur les agents collecteurs du F . L. N. arrêtés se
sont élevés, pour la période du ter Janvier au 30 novembre 1959
à 119 .016.010 francs (1 .190 .160 nouveaux francs) ; 20 en ce qui
concerne les mesures prises pour l'accueil et le logement dans la
métropole des travailleurs originaires d'Algérie, il convient d'indi-
quer que, depuis plusieurs amides, les efforts conjugués des minis-
tères de l'intérieur et du travail, des collectivités locales (départe-
ment de la Seine, notamment), de la caisse de sécurité sociale et
des allocations familiales ont abouti à la création de foyers-hôtels
pour les intéressés, représentent un total de plus de 20 .000 lits . En
raison de l'ampleur des besoins, sur l'initiative du ministère de
l'intérieur, une société d'économie mixte, la Société nationale de
cnnstrnetlon de logements pour les Iravaüleitrs originaires d'Algérie
et leurs familles (Sonacotral) a été créée le 31 janvier 1957 . Cette
société a réalisé à ce jour. en faveur des travailleurs vivant en
célitfatolres tant dans la réslen parisienne qu'en province douze
foyer ;-hôtels comportant 2.371 lits, Elle n en cours do constructiort
vingt-neuf foyers repré senlanls 6 .39i lits. Le pro gramme de 1960
portera sur 5.010 lits . Pour sa réalisation, elle disposera en 1900
des crédits suivants:
Subventions du ministère de l'inl,lrleur	 9 .030,000 NE.
Subventions du fonds d'action sociale	 5 .510.000
Snbvenlions nu titre de la contribution patronale de

1 p . 100 et des collectivités locales	 1 .930 .000
Et nu Iilre de l'emprunt di' Crédit foncier	 15 .000 .000

Total	 31 .500,000 NF0

JUSTICE

3636. — M . Dalbos expose à M . le ministre de la Justice que l'as-
semblée générale exti•aordinaulue d'une socielé anonyme constituée
en octobre 1919, dont le capital est divisé en actions nominatives
de 500 troues chacune, a décidé Io regroupement de ses actions en
actions de 2.500 francs ; que, pour parvenir à cette opération, malgré
la disparition d'un grand nombre d'actionnaires qui ne répondent
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pas aux convocations, l'assemblée générale a décidé le rachat, pour
un prix qu'elle a Ilxti, des actions qui ne peuvent é!re groupées.
Il lui deutande si, attendu que les tenions de la société envisagée
ne sont pas culées en bourse et que, par suite, leur regroupement
n'est pas légalement obligatoire, I'nseeulb!ée générale m'outrepass e
pas ses droits en iutpusar,t à tous les actionnaires abseuis un regnes-
perlent qui se fera dates des ctnulitiuns susceplibies de les user et
de les priver de leurs droits en Irallsternunt leurs litres en un prix
qu ' ils n 'ont pas pu auxpter. (Question du 15 décembre 1959 .)

réponse . — Sous réserve de l'appréciation de- irittunaux, il
résulte de l ' article : ;t de la Mi du 2 juillet 1W ;7 interdisant à l ' a s -
semblde générale extraordinaire d ' augmenter les enpagemenle des
actiunnair.,s que le reumn `u•nenl ublivaluire des aelitus ne peut
dire déridé par celte as .l ntllltt u -eue réserve des exeepl tous prdvnes
par les lexles en vigueur •.n cc qui eoneerne les actions cotées
en Bourse.

3739 . — M . Hoquet fait remarquer à M . le ministre de la justice
que les di ;pu,iliuno de foré, iinaure du 7 janvier 1959 modifiant
l ' article 2G du code des buts-uns se Ireuvent très limitées dans leur
applicaliuu par les iulcrpréla!inns diverses qui sont données de celle
ordonnance notamment en raison de 1 ' ahscne de débats permel-
tant de préciser la ptm-ée du Idei_'un•ur, bien que celle-ri ne
semble guère faire de doute . II lui demande si, dans sa pensée, les
lecaltlii•es trl•iVéS il tint de bail et Inaltlit•nll, Idualeulettt hall, Ie,
lieux, les chartes et ubit :_aliuns prévues au bail étant mainhemes,
sont bénéficiaires du relie orduuuaucta au mena litre que ceux dent
la demande de rhan ;enerll de ru11111i ree est dfcrtuéc en gours
du bail ; ainsi, de nombreux cab:, seraient uansfarnués en des
mage-dus d 'une plue ural .dc utilité ,-urirde (malgré l ' uppastliun de
certain ; prupridlairrs qui s 'abritent actuellement derrière ce qu 'il;
appellent l ' ambiguïté, de l ' ordonnance pr,'ciléc x't salut bien la dimi-
nution, à l'auiabie et avec. t ' arcurd des ,'uuuuereaule eux-lut'uu's,
du numbre des débile de buissuns . (Qucsliuu du 15 décembre 1959 .1

nitpon .ce . — En maIli're de baux de Meaux à usage connne•rtai,
le droit au maintien dans tes lieux, reconnu au Inrnlaire par l ' ar-
licle 211 du décret n° 5l-960 du :lu septembre 195:1 fluidifié, aux clauses
et condition ; du bail ai:nu 'n expiraltuu, ft 'exiele que dans la utcsurn
ofi le prupriélau•e a refusé le renouvellement du bail et où le
locataire, qui det'ienl un m'empan!, peul prétendre il une indemnité
d'évicliun bans celle hypolhése, la survie des claners et conditions
dn bail expiré est motivée par la néres s ilé de préciser le ; modalités
selon ie .,luulit•s l '.ictivilé du preneur évincé peut se poursuivre
jusqu 'à l'évaruatien des lucaux . Niais si les stipnlaliens du bai;
continuent prutisuireruent par l'effet des dispositions de l'article 211
précité, à avoir force de lui dans les rapponts entre le propriétaire
et l'occupant, le central de bail Iui-ouche n ' est pus puer autant
prorogé . Par h polluais, il ne peul, eut outre, dire renouvelé.
L ' adaptation de re moulut anux cnmiiliuns d'expleiltlliun nolvcllee,
dans les conditions prévues à l 'article 1.. 26-1 du tmode des débile
de buissons, ne plut donc, sn :K réserve de l'un uprécialinn :ente,
raine des Iribnnonx, rire envial :ée . II e' enenit eue li es Ilieoosill ,tns
de l'ordonnance du '7 janvier 1959, cumplélanl le code des délit ta
de brossants, ne paraieeenl pas puusoir rct:etun• application dans le
cas envisagé.

3191 . — M . Jaillon expose à M . le ministre de la justice qu'aux
termes de l 'article 17 de la Mi n° 511-9W du :f juillet 1959 perlant
atnnistie tt l'amnistie culmine, surs qu'elle puisse jamais donner
lieu à restilutior., la remise lie litote, peines luin'ipales, accessoire;
ou cornpléntenlaires, notamment de la relégation, ainsi que de toutes
inca1eicilés nu déchéances suuséqueltles, connue' aussi elle rélitblit
son auteur dans le bénéfice du sursis simple qui a pu Iui Mn:n
neeordé lord de la cum!atnalion anluirieurc n. Il lui demande Li
l'on peut considérer 'lut: leu relrait du pertuis de conduire prononcé
par l anlurité préfecto rale à la suite, d ' infnaetions aujourd ' hui amnis-
tiées cunslilute un ; pelle aeres eoire .et si, en ctunséqucnce, les
auturili' ., compétentes ne doivent pas reslilucr le pe rmis à ceux
qui ju,lilionl de l'cntlnislie du leurs eu dollrltltiens . (Question du
DO décembre 1959 .)

Réponse — Aux termes de l'article 17 de la Inn n° 59-9iO du 30 jntl-
let 1959, l'amnistie des infractions enlraine stus qu'elle puisse
jamais donner lieu à restitution la remise de iolitcs les peines

r
incipales, ttcceee(tiree ou ruluplénumlaues t ainsi que de toutes
caparules nu déchéumres subséquentes» . En conséquence, et sous

réserve : de l'apprt+ .:intinn smtvemine des cours et tribunaux, l'amnis-
tie des infracliun ; partait devoir enirauner également l'aunislie
des mesures de suspen sion au (Vermillante' de permis conduire
prises par le préfet à le suite de ces infra?lion ; . Le ; elfcls de relie
amnistie paraissent dire les suivants : s'il s'agit d'une mesure de
suspension, l'amnislic cnirainc la reslilntiun du permis de renduire
li son titulaire . s 'il s ' irait d ' une mesure d'aunlnli,tn,

	

per s onne
dont le permis n'existe plus recouvre le droit de eulliriter inenédia-
yvnenl la délivrance d'un ninn'eau permis.

TRAVAIL

3361 . — M . Cassai{« expose à M . le ministre du travail que, à
la suite de conlrblee elfeclues dans certaines cals-tes régionales
d'assurance vieillesse par la cour des comptes, ces organismes se
sont vus reprocher de ne pas) appliquer d'une tacon systématique
l'article 13 de la lui du 30 juin 1956 sur Je fonds national de

solidarité, qui prescrit qu'il est tenu compte de l'aide que sorti
susceptibles de leur apporter les personnes lenues à l'obligation
alinuenlulire insliluée par les articles 215 et suivants du code civil,
et que tes organismes et services visés 9 l 'article 9. . . intervenant
au lieu et pince des bénéfleiaires de l'alluratien supplémentaire
peinent demander à l'autorité judiciaire la nieller : ou la revision
de ta delle alimentaire, a pu curulaler que l'appliraunn sans nuance
des Jispusitions susvisées avait parfais provoqué de véritables draines
familiaux Il lui demande, camp le tenu du en rnel rire éminemment
social de la légisnulion sur le fonds national de solidarité, s'il a
I ' inie :Hien de donner aux organi s mes intére s sé, les instrnl:lions
néees .; ;lire ; pour que l 'article 1 :1 de In loi du 30 juin 195E soit
appliqué dans son esprit, c'est-à-dire humainement . (Qnestien du
27 novembre 1959 .)

Réponse . — Des insirnrténns adressées sous forme de lellre circu-
laire par M Albert Gazier, ministre des affaires su : iules, le 25 février
1957, nuirtnrncnt aux préstdenls des conseils d'administration des
erg uttisraes débiteurs de l 'ailocalion supplémeulaire ont recommandé
il ce; derniers d ' interpréter tiret sunple e se les dispositions de l ' ar-
ticle 1 :t de la lui du 30 juin 1951; (C . s . S ., art . Gai et 695) ' et relies
des ariteles :9 à 47 du décret n e 56-733 du 26 juillet 1956 . Ces
iuslrurüun ; sunt toujours en vigueur . II est signalé que l ' allentiun
des pu-lulanus à l 'ailuraliun supplémentaire scia appelée, sous
ferme ° d ' avis important ° douas tes formulaires — en cours d'im-
pression — de demande de 'elle allocation, sur le fail t ie les
arrdrages payés au litre de J 'aliocation supplémentaire peuvent élus
rérupt résu l e sur les personnes disposant de ressources sulfisnnles
et Irone, à l 'obligation tll!nlenlait•c envers les (notaires de ladite
alloealiun ; 2° sur tut saeression de l ' allucalaire lorsque l'actif net de
celle-ci est au moins égal à deux rnillilm de francs, dans re dernier
ras l ' iusrription d'une hepolhèque sur les biens Immobiliers de
l'alluraliuit peut dite requise.

3417 . — M . Missoffe expose à M . le ministre du travail glt ' il
a été sari de ditlicullés d'ordre eoeial en gendrée ; par le plut
de réergenisatien de la suiciébé Saviem, 1711, boulevard Victor-lln_o,
à Saint-Ouen (Seine) . Il lui demande : 1 . quelles me.eures ont été
prises petit' que l'ensemble du personnel ne puisse se considérer
connue touché par le plan d'aménagement oe cette société ; 2e s'il
est exact que eerlains ouvriers et cadres ,auraient licenciés sans
Mtre reclassés, ou reclassés dans des situations inférieures, ce qui
ne manquerait pas d ' étre g rave dans la conjonrlutre actuelle du
fnarchs dit Irnvail ; 3° dan : l ' afllrmalive, s ' il est exact qu'un plan de
retraite anticipée, qui an•ail t:ofllé, 36 millions de frimes, aurait été
refusé par la dircchun du persoluel, auquel ca .;, s'il estime qu'uns
société, duel le chiffre d 'affaires est é&elné à 25 milliards et dont le
plan d'invr s li s senlcnl est de l'ordre de I milliards, peut dire laissée
libre de refu s er une solution aussi peu eeciale et dont le prix semble
bien abordable pour une affaire de celle importance . (Question - du
2 *vermine 1959 .)

ltéponee . — La ' seeiété Saviem n entrepris une, réorganisation
générale de l'ensemble de ses usines de la région parisienne com-
portant la suppression de la diebdult rués :a p ique dans l'établissement
de Saiul-Ouen . . Les services de l'inspection du travail et de la
main-d'reuvre sent intervenus pour obtenir que soient réduits et
clans toute la mesure du pose :ble évités les licenciements que
pouvait provoquer la réalisalhut de cette upérnlion . C'est ainsi que
178 travailleurs ont déjà été mutés suit dans les usines du la
Saviout soit dans les entreprises similaires et 151 seront reclasses

p rochainement . I .e reclassement du personnel encore employé à
l 'usine de Saint-Ouen se poursuit dans les mimes conditions et,
d'après les indications fournies au ser vice, il apparait que dans tous
les ras la rtésilialion (lu t'untrat avec la Saviem n 'est intert•enm;
que lorsque les travailleurs intéressés connaissant les conditions
offertes dans le, nouvel emploi ont explicitement donné leur urront.
En ce qui concerne la situation des travailleurs Agde de plus de
soixante ans, In société dont il s'agit n'a pas estimé possible l'éta-
blie ernenl d ' un svslPme dénu4•a1 de relrallo anlieipée ; elle a fait
eunnath•e qu'elle envisageait n'adopter diverses me s ures en fonction
des situations Individuelles des travailleurs en cause.

3442 . — M . Feuillard demande à M . le ministre du travail s'il
n'esliute pas uéceesaire de rcruusidércr certains aspects de la
législation sociale iclle qu'elle est actuellement appliquée dans
les D . O. M ., et notamment en Guadelou p e . En effel, dans le cadre
de lut loi du 22 am)! l9itl, seules les allocations faon :L•Iles propre-
ment dites son! allribuécs dans les 1) . O. M. En outre, des caté-
gories de salariés (par exemple les gens de maison) n'y ont pris
droit . Les taux des allocations sots Iruls inférieurs à ceux serv i s
en France rortllnenlale el, de ce tell, l'ouvrier du senteur privé
pour un mène ; nombre d'enfants perduil beaucoup muons qu'in;
agent do la fonction Inblique, 1 . ' acliun sociale dus t•tns s es géltul-
rales de sdeur'ilé sociale dans le, D . O. \f . est quasiment inexis-tante., alors que l'ancienne caisse do cotnpetsallon de la Guade-
loupe avilit une action sociale importante . Les demande- prdem-
tées à maintes reprises n'ont, jusqu'à ce jour, élé suivies d'aucune
suite fuvorab :e, bien que la gestion des alluuatlune (enlilidies, uul,uu-
Ment peur la caisse. de la Guadcionpe, laisse apptu•ailre tut ex e d-
dent très substantiel . li lui demande quelles solutions il en'i-
sugtu rte prendre dans le cadre . de lu réforme de ln sécurité soelale
aetuelleuleul en cours . (Quesliun du 2 décembre 1959 .)
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Réponse. — Les dispositions du décret du 7 février 11153 tendant
à améliorer le régime des allocations familiales en vigueur dalle
les départements d'outre-mer prévoient l'augirenta!ton des ores-
tallons familiales dans la limite des ressources nouvelles procurées
par. le relèvement des cotisations tel qu'il est prévu par ledil
décret . En application de ces dispositions un relèvement des coti-
sations a permis une première augmentation des prestaaions fami -
liales. A la suite d'un second relèvement des consenties, lsquel est
à l'origine des excédents signalés par l'honorable parlementaire,
il est actuellement procéde, avec les minist . res intéressés, a
l'étude des mesures qui pourraient élres prises d . .ns un pic cite
avenir dans le cadre du décret précité du 7 févri rr 1958. Parmi
ces mesures figurent notamment le relèvement du taux actuel des
allocations familiales ainsi que la question de l'attribution de ces
allocations à de nouvelles catégories professionnelles . Quand à
l'action sociale des caisses génitrules de sécurité sociale, te prin-
cipe en est posé par l'article 3 du décret précité . Lee mi .eures
d'application prévues par ce texte pour les modali t és et cimdi-
tions de cette action, ainsi que sou financement, s . :lt actuelle-
ment en cours d'élaboration ou de signature . En ce qui concerne
phis spécialemet la caisse générale de la Guadeloupe, il est indi
qué que dès janvier 1958, en considération des excédents constatés
à l'époque dans la gestion des alloealions familiales, le ministère
du travail ne s'est pas opposé aux mesures particulières d'action
sociale que le conseil d'administration de fa caisse avait eiiviseg.'ies.
Il a simplement été donné à celui-ci, compte tenu de l'objet
des subventions qu'il avait prévues, des indications sur b•s limites
de l'action sociale.

3474 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre du travail
que, dans une irnpurt.m i e en t reeri se de e aint-Ouen (Seine) oui
a procédé, de concert avec deux autres groupes industriels. à une
réorganisation d ses fabrications sur 560 personnes employées au
département g Mécanique „ 3Qt) n'ont pas été reclassées et sont
menacées de licenciements, les autr es ayant été mutées dans
d'autres usines trop souvent avec des salaires moindres, ou simple-
ment licenciées ; que, d'autre part, celle entreprise qui est équipée
de moyens de levage pour la fabrication de matériels moyens et
lourds ne fabriquera plus que des moteurs d'automobiles sur une
rhume, alors que l'industrie française de la machine-outil devrait
dire développée, il lui demande : 1 0 les mesures qu'il compte prendre
l'intention d'intervenir afin qu'un plan de retraite anticipée, à la
charge de l'employeur, soit rais au point pour les membres de re
personnel ûgés deciuquante-neuf à soixante-quatre ans . (flucstinn
du 4 décembre 1959 .)

Réponse . — La réorganisation générale de l'ensemble de ses usines
de la région parisienne entreprise par la société à laquelle il est
fait allusion comporte la supprension de la di v ision mécanique de
l'établissement du Saint-Ouen . Les services de l'inspection du
travail et de la main-d'oiuvre se sont dent préoccupés de garantir
la situation des ouvriers visés par cette mesure eu intervenant
auprès de ta direction de cette firme pour que soient réduits cl,
dans la mesure du possible, évités les lceuoieutents que l'opération
envisagée est susceptible de provoquer . C'est ainsi que 178 travail-
leurs ont déjà été mutés soit dans les autres usines de celle
société, soit dans les ent reprises similaires et 151 seront reclassés
prochainement dans les mdmes conditions . Le reclassement du per-
sonnel encore en service à la division mécanique de l'usine du
Saint-Ouen est poursuivi avec la préoccupation de maintenir à tous
ces travailleurs les salaires et les avantages sociaux auxquels ils
peuvent prétendre, et, notamment, dans le cas où ils doivent subir
un examen professionnel en vue do leur réembaucha ge . D'après Ica
indications fournies au servicé, il apparait que dans tous les cas la
résiliation du contrat avec la S . A . V . 1 . E . M . n'est Intervenue que
lorsque les travailleurs intéressés connaissant les conditions offertes
dans le nouvel emploi ont explicitement donné leur accord . En ce
qui concerne la situation des travailleurs àgés de plus de solsanlo
uns, si la société dont II s'agit n'a pas estimé possible l'établisse
ment d'un système général de retraite anticipée, elle a fait con .
naftre qu'elle envisageait d'adopter diverses mesures en fonction
des situations individuelles des travailleurs en cause.

3646 . — M. Boulin expose à M . le ministre du travail que l'ordon-
nu.nce n° 59 . 12x9 du 7 ~mvier 1959 précise que : „ les conlrihulinus
payées par les employeurs et destinées à financer le versement des
allocations spéciales aux travailleurs sans emploi, ne sont passibles
ni de versement forfaitaire sur les solaires, hi des cotisations de
sécurité sociale et des allocations familiales n . Il semble que dans
l'esprit du législateur celte contribution était assimilable au verse-
ment forfaitaire de 5 p . 100 sur les salaires et ne saurait en aucun
cas titre considérée comme un sursalaire . Il lui demande st les
employeurs sont autorisés à retrancher du montant brut des salaires
le montant de la cotisation (0,80 p . 100) avant de calculer In coli-
satine de sécurité sociale et d'allocations lamiliales . (Question du
15 décenbre 1959.)

Réponse. — Aux termes de l'article L . 120 du code de la sécurité
sociale les cotisations d'assurances sociales, d'accidents du travail
et d'allocations familiales sont calculées sur l'ensemble des salaires
ou gains versés aux travailleurs en cunlrepartiç ou u l'occasion du

travail . Il apparatt, dans ces conditions, que c'est sur le gain
total brut que doivent étre calculées, lors de chaque pave, à la
lots les cotisations ouvrières et patronales de sécurité sociale et les
contributions ouvrières et patronales instituées . par l'ordonnance ,
n o 59-129 du 7 janvier 1959 relative à l 'action en faveur des travail•
leurs sans emploi.

3860 . — M . Césaire expose à M. _le ministre du travail la situa-
tion scandaleuse faite dans les départements d'outre-mer à deux
carégo ries de travailleurs_ les marins pécheurs et les gens de
maison . Ces deux catégories de personnel sont les seilles qui no
perçoivent pas d'allocations familiales . Cette situation est, depuis
plus de dix ans signalée aux autorités compétentes, sans qu'aucune
solution soit intervenue et elle a fait l'objet de rapports et d'études
tant au Sénat qu ' à l'Assemblée nationale . Des promesses formel-
les d'une solution ont été faites par M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre lors du dernier débat budgétaire . A lui demande
quiet est son point-de vue sur ce problème et i dans quel délai
il compte prendre les mesures de justice qui s'imposent. (Question
du 16 décembre 1959 .)

Réponse . — Le champ d'a p plication professionnel de la législation
des allocations familiales dans les départements d'outre-mer est
encore régi par des décrets pris dans le cadre de la Id!' du 11 mars
19 :12 . La situation si g nalée par l'honorable parlementaire a retenu
depuis longtemps l'attention du mahstère du travail . De multiples
difticullés n'avaient pas permis, malheureusement, de parvenir jus-
qu'à présent à une solution positive . Les études entreprises permet-
tent toutefois de considérer celle-ci comme très prochaine . C'est
dans ces conditions qu'il est actuellement procédé à l'élaboration
d'un projet de lui destiné à permellre l'extension de la législation
aux catégories professionnelles citées par• l'honorable parlementaire.

3743 . — M. Coulon expose à M . le ministre du travail que les direc-
tions régionales poursuivent aeluellcmeut, par voies de deuil, Ica
hôpitaux publics en paiement des cotisations de sécurité sociale et
d'allocations familiales avec rappel sur quatre et parfois cinq années
et qu'elles prétendent les faire affilier aux caisses départementales
d'allocations familiales avec les méines rappels. Une telle situation
risquant de provoquer des incidences financières préjudiciables à la
gestion des hôpitaux publics, il lui demande, étant entendu nue l'af-
filiation à la sécurité eociale des médecins hospitaiiers ne fait aucun
doute, quelles décisions il compte prendre quant à la date d'affilia-
tion à la sécurité sociale ; le calcul de l ' assiette des cotisations;
l'affiliation

	

aux

	

caisses

	

d'allocations

	

fanriiiales .

	

(Question du
18 décembre 1959 .)

Réponse . — Une circulaire du 1S décembre 1959, de M . ie ministre
de la mené publique et de la population, prescrit, à compter du
Pr janvier, 1960, I affiliation au reginte général de sécurité sociale
des médecins, chirurgiens et spécialistes des hôpitaux et hospices.
Toutefois, lorsque des immatriculations ont été prononcées anté-
rieurement à cette date, g non administration n'a pas la possibilité
de s'opposer à ce que les organismes de sécurité sociale, chargés de
l'encaissement des cntisaliuns de sécurité sociale et qui jouissent
d'une autonomie administrative et financière, prennent les mesures
nécessaires pour recouvrer les cotisations légalement exigibles . Il
convient, en effet, de remarquer que de nombreuses immatricula-
tions de médecins hospitaliers ont élé effectuées à la suite de déci-
sions rendues par les juridictions compétentes et que, par vole do
conséquence, les organismes de sécurité sociale sont fondés à recou-
vrer les cotisations qui leur sont dues en contrepartie des presta-
tions qu'ils sont appelés à verser aux intéressés en application do
la réglementation en vigueur.

3$85. — M. Cermolaoos expose à M . le ministre du travail que les
bénéficiaires de l'ailoeullun aux vieux travailleurs salariés, pen-
sionnaires dans les établissements hospitaliers, perçoivent avec
un long retard la fraction de cette allocalion qui leur revient au
litre „ d'argent de poche n . II lui demande les mesures qu'il compte
prendre ntln qu'en simplifiant les formalités aaministrotives les
vieux travailleurs puissent entier en possession, sans lon g délai,
de la part de l'allocation qui leur est destinée en vertu de la légis-
lation en vigueur. (Question du 30 décembre 1959 .)

Réponse. — L'article f. . 631 du code de la sécurité sociale dispose
que les arrérages de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
sont saisissables dans la limite de 90 p. 100, au profit des établis ,
st-monts hospitalier s notamment, pour le paiement des trais d'hospita-
lisatien . Il ressort d'autre part, do l'article L. 142 du code do la
famille et de l'aide sociale que les ressources dont sont tx3néticlalres
les personnes Mamies dans un établissement, au titre de l'aide aux
personnes dgéea notamment, sont affectées au remboursement des
finis d'hospitalisation des intéressés dans la limite do 90 p . 100 et
qu'un décret fixe le :nontant de la somme laissée à la disposition du
bénéficiaire . Lorsqu'un titulaire de l'allocation aux vieux travail•
leurs salariés est hospitalisé au titre de l'aide sociale, la caisse
régionale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés chapée due
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service de son a1lo_ation émet, après réception du certificat de
présence de l'intéressé dans l'établissement hospitalier 3 la date
d'échéance, un mandat libellé au nom du receveur dudit établis-
sement qui a qualité pour l'encaisser, mention du nom de l'alloca-
taire étant portée sur le coupon détachable qui doit élrc remis à
ce dernier. liès lors, c'est à l'administration dudit établissement qu'il
appartient de prendre tes mesures nécessaires pour que l'allocataire
hospitalisé soit mis en possession, dans les meilleurs délais, de la
somme laissée à sa disposition sur le montant des arrérages manda-
tés . Or, l'application de la législation d'aide sociale et particulière•
ment le fonctionnement des établissements hospitaliers relèvent des
attributions de M . le ministre de la santé publique et de la populos
lion qui est ainsi seul compétent pour fournir à l'honorable parle
mentaire toutes précisions sur les motifs des retards dont Il csl
fait état et pour intervenir . éventuellement, auprès des adniinis•
Mations intéressées en vue de faire abréger ces délais.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

3862. — M . Japiot expose à M . le ministre des travaux publics et
des transports que, contrairement à ce qui est de règle pour les
fonctionnaires, les quatre années de la guerre 1911-1913 ne comptent,
pour la retraite des affiliés à la caisse autonome mutuelle de
retraite des traminots (C . A. M. It .), que si celte affiliation est
antérieure à :sont 191i . It lui demande, s'il ne lui serait pas possible
de prendre les mesures voulues pur que dans tous les régimes
particuliers de retraite dépendant de son ministère, les anciens
combattants de 1911-1918 tbenéticient, pour le calcul de leur retraite,
des annuités correspondant à leurs années de guerre, quelle que soit
la date de leur affiliation aux caisses . (Question du la décembre
1939.)

Réponse . — Les agents ' afffiés à la caisse autonome mutuelle de
retraite des agents des chemins de fer secondaires d'intérét général,
des chemins de fer d t intérdt local et des tramways bénéficient de
la prise en compte, ttuur leur durée effective, des services militaires
accomplis au-delà de la durée légale à condition que les intéressés
aient servi dans l ' entreprise avant leur mobilisation et qu'ils nient
été réintégrés moins de six mois après leur démobilisation. L'octroi
du mémo avantage aux petits cheminots anciens combattants recru-
tés postérieurement à leur démobilisation entrainerait une dépense
qui viendrait aguraver la situation financière actuelle des réseaux
secondaires d'intérét général et des réseaux de V . F . 1 . L. et de
tramways . Or, cette situation financière et la structure juridique
de ces entreprises ne permettent pas de leur imposer les charges
sociales nouvelles qui résulteraient de l'octroi de cet avantage.
D'attire part, en raison du déficit actuel de la cake autonome
mutuelle de retraite des petits cheminots, il ne peut étre envisagé
d'imposer une charge supplémentaire à cet organisme .

4072 . — M . Rémy Montagne expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports qu'il ressort d'une étude récemment
publiée par le syndicat national des auxiliaires, agents de travaux
et conduelcurs de chantiers des ponts et chaussées que la carrière
de ce dernier cadre parait avoir nettement défavorisée, depuis 1918,
par rapport à celles d'outres cadres comparables de la fonction
publique . II lui demande, dans l'hypothèse oit ces renseignements
seraient exacts, si une telle situation n'apparaît pas comme de
nature à appeler un redressement rapide . (Question du 30 janvier
19611 .)

Réponse. — L'étude récemrrcnt publiée par le syndicat national
des auxiliaires, agents do travaux et conducteurs de chantiers des
ponts et chaussées et à laquelle tait allusion l'honorable parlemen-
taire se réfère à des parités extérieures . Elles présente de ce fait
un caractère catégoriel . Les propositions du ministère des travaux
publies concernant la réforme statutaire et indiciaire du corps des
conducteurs de chantiers, en ce qu'elles avaient recueilli l'accord
nécessaire des administrations intéressées (finances et fonction
publique) ont revu, avec le vole du budget, l'accord du Parlement
Les modifications et améliorations envisagées pour les conducteurs
de chantiers font d'ailleurs partie d'un ensemble de réformes qui
portent tant sur la réorganisation de la structure des services des
ponts et chaussées que sur la refonte des statuts de tous les per-
sonnels en cause et ne peuvent donc, étre jugées séparément.

Errata
an Journal officiel du 30 janvier 1960 (Débats parlcmentalres).

l e Questions orales sans débat.
Page 49, 2e colonne, question orale sans débat n e 4176 de M. Fré-

déric-Dupont à M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques ; 11 e ligue, au lieu de : . Il lui demande : l e qu'une 'trope-
sillon de loi ayant pour objet o, lire : « ll rappelle : f e qu ' une
proposition de loi ayant pour objet e . ..

2 e Questions e rites.
Page 67, f re colonne, question n e 4097 de M . Carter à M . le minis-

tre des travaux publics et des transports, 12! bene, au lieu de:
é une institution nationale . universelle réputée o, lire : ,, une insti-
tution nationale universellement réputée s.

3e Réponses des minislres aux questions écrites.
Page 83, I se colonne, réponse de M . le ministre de l'intérieur à

la gnestiun ne 36:15 de M. Clermontel l dans la !et ligne, en parlant
de la lln du texte tic la réponse, an heu de : e des assemblées gou-
vernementales o, lire : u des assemblées départementales •.

Paris . — Imprimeriu des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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